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- Annexe “At Autorisationde retenue syndicale oslo
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Lettre qdentente.

Lettrea‘entente

  

 

  

  



 

    
    

  

    

 

“AT mucoweuton   

oeorLebut. de laprésente convention est de maintenir .et: promouvoirTes
bonnes relationsqui existent entre les parties contractantes, la x

“54 Compagnie et le Syndicat, dans des conditions qui assurent la sécurité
dmpe 5Physique.etlebien-être:des.amployês,.damaniêneàà-faciliter3e =on
°° réglement des problèmes qui peuvent surgir entre.laà Compagnie ¢at son

er personnelreq partesprésentes. .
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I oo ©RECONNAISSANCEET JURIDICTION

+ y ER

:0 Parles présentes, la Compagnie reconnaîtleSyndicat«commeTe seul
a oo agent mégociateur et mandataire des employés assujettis ä !'accréditation

on 3 + _,__Syndicale émise19 23 décembre1964.parla-Lommissiondes relationsdé
casetravail déla province de Québec et amendée le 20 janvier 1971 par le

Fo Ministére du Travail et de la Main-d'oeuvre de la province de Québec à
: V'emploi de Voyageur Inc. en matière de salaires, conditions de travail
et autres questions connexes.

102 La présente convention collective de travail $ ‘applique i tous les
… employés rêgis par l'accréditation syndicale émise le 23 décembre 1964

~~ par.la Commission desrelations de travail de la province de Québec et
“ amendée le 20 janvier 1971 par le Ministére du Travail et de la

. Main-d'oeuvre de la province de Québec ä l'emploi de Voyageur Inc.
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ARTICLE 3

DROIT DE LA DIRECTION

IX01 Le Syndicat reconnaît que le droit dediriger et de gérer E:
1

Toutefois, dans 1'exercice de cel'entreprise appartient ä la Compagnie.
Ë droit, 1a Compagnie doit se conformer aux stipulations dela présente
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signifientat comprennent les employés qui-Appartiennent”à1undou ’ aweR9

~~téléphonistes la période d'essai est de quatre-vingt-dix (90) jours de

“ soixante-douze (72) jours de travail dans une période de six (6)mois au:

“période d'entraînement dé 90jours de calendrier, suite 8:saselection |
. pourremplir unevacancecomme stipuléA la clause16.04. «5

5 02Lesmots “Le Syndicat® désignetesyndtatdess Employés€deTerminus
duTransport Voyageur (Csn)*.. i, i En

08Les mots "La Compagnie®ouneEnployeur*désigne“Voyageur1tne.” .

204 À moinsquelecontexte ne s'y oppose pour les finsd'application La
<<.des dispositions prévues aux présentes, le “singul fer” désignele ois ge
AT“pluriel”.etle “masculin” désigne le“tannin. agé Lon Sew

0sAfinde‘faciliter1application des dispositions duprésentarticle,
©la Compagnie informe, par écrit, de son statut, 1 “employé ui devientPES régulier«et transmet copie¢decetavis auàSyndicat.” ;

- ARTICLE 4

DÉFINITION DES EXPRESSIONS

01Pour les fins d'l'application «desdispositionsde la présenteEE
convention, les expressions “l'employé”, “les employés”, “tout employé”,

Ttautre des catégories suivantes: - | | | so

| Employé régulier: désignetout ‘employé«qui a conplétd §sapériode
àessai et qui compte soixante-douze (72) jours de travail dans une
période de six (6) mots au service de la Compagnie sauf pour les.

trevati dans une période de six (6) mois au service de la Compagnie.

 Employé itessai: désigne tout employé qui, “dans le casdes CL
employés réguliers” n'a pas complété sa période d'essat de | CCR  
service de la Compagnie sauf dans les cas de-téléphonistes,- l'employé qu

n'a pas complêté une période d'essai de quatre-vingt-dix (90) joursde
{ travail dans une période de six (6) mois au service de la Compagnie.

Emptoyé à l'entraînement: désigne l'employé qui est ‘soumisàune '

  

  

EE +
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0Les aviseursextérieurs du syndicateetTe président«Qu; Syndicatont PRE
ledroit de participer à toutes les réunions entre les représentants. qu0

- Syndicatet les représentants de la Sonpagnies IE AIX

 d'embaucher un employé en raison de son expulsion duSyndicat ouaurefus
du Syndicat d'accepter son adhésion.à pe ow DRESS RE

07 Lesyndicat a le droit d'afficher dans Tes départements concernés,
“aux tableaux fournispar.la Compagnie,fes communicationsrelatives:aux |
= activitéssyndicales. ver 5 { DAYNE

 

 

ce oo his |

v1. ARTICLE § E

a REGIME SYNDICAL ]
a | Ci

ÿ | «01 .Tout employé doit, comme condition du maintien de son emploi, être P
F8 etdemeurer membre du Syndicat pour toute la durée de la convention. É

CE | 02 Tout nouvel employé embauché après-ladate de= signaturedag- Mt ai
a présentes, doit, comme condition d'embauchage et du maintien de son 4
a emploi, adhérer au Syndicat dans les trente (30) jours de son embauchage x
2 et en demeurer membre pour toute la durée de la présente convention. 5
=

:1

1 03 Tout employé doit, comme condition, d' embauchage et du maintien de 1
, son emploi, consentir i la retenue mensuelle par la Compagnie sur son E
3 traitement, d'une somme équivalente aux cotisations régulières du fi
5 Syndicat, telles que fixées par rêglement dudit Syndicat. L’employé 4
a doit, par un avis écrit, dans des termes semblables à ceux de l'Annexe Ë
a LAS des présentes, autoriser le versement decette somme au Syndicat. La Ë
2 Lompagnie effectue ces déductions et en fait remise intégrale au Syndicat 3
2 au plus tard le 9e jour suivant la perception de la retenue syndicale E
& ainsi que la liste des cotisents avec: Tes montants prêvus pour chaque F à
LR cotisant. Te LÉ LS eo E

7 04° PourTesfins d' applicationdesdispositionsdes alinéas01 et02Lo CE
| 1a Compagnie doit faire signer par 1 ‘employé, lors de son engagement,la2 ER

_ formule de retenue syndicale apparaissant à l'Annexe “A* des présentes et. i
C entransmettre. une copie au secrétariat du.Syndicat. ÉLUS ee Tu | Le E

A“ta Compagnie perçoit sur autorisation écrite de1‘employé, fournieiB
« - Ja Compagnie par le Syndicat, le montant d'initiation prévu par le «+ - . 3

- Syndicatet en fait rentse 2auàplus+tard le SeJour suivant 1adéduction _ p
Sur.la paye. | | HE. Pre RE

05‘Trente (30) Jours après la signature des présentes,la Compagnie a
“fournira au secrétariat du Syndicat la liste complète des employës
actuels et en indiquant les noms et prénoms,la fonction, 1! adresseSo

.-domiciliaire,le numéro detéléphone ainsi quela dateqd’ entréeen
| © service, LAi Le La Tsa

at De même, ta Compagniettransmet auSyndicat les changements àcetteET EE
| tse, s‘1 ya Lieu, dès qu.‘ils sont portés a sa connaissance.Cre

$ +06 La Compagniene serapas tenue de congédier ou de refuser cn
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| vice-président etdu secrétaire.

autorisésduSyndicat (maximum 3) dont laprésence est nécessaire,

0 Pour toutes matières ayant trait à la convention collective, tout

07 Cependant, les absences pour “autres activités extérieures":

 

  

ARTICLE 6

AFFAIRES SYNDICALES

.01 La Compagnie reconnaît au président, au vice-président et au
secrêtaire du Syndicat le droit de s'absenter de son travail sans perte CE
de salaire pour faire les enquêtes et les démarches nécessaires à RE

-J,application de,la convention collective, Decefait,leprésident;le = :
ité-présfdent ‘et feYecrétairé ndperdént “aucundroit aux avantages et

privil âges prévus dans la présente convention et ne doivent être
nullement importunés ou subir de tort pour leurs activités comme telles.
Il est toutefois entendu ‘que telles absences ne peuvent excéder 2
salariés à la fois par département. Ces dispositions s appliquent
également au substitut en cas d' incapacité «d'l'agir duprésident, du.

.02 Un avisécrit devra être fourni a la Compagnieau moins ‘
quarante-huit (48) heures avant la libération des membres de 1‘ Exécutif
du Syndicat, dont la prêsence est requise|par celui-ci; ces membres.
seront libérés sans pate. Eu LeFe

 

 

“03 ioccasion de lanégociation de jaconventionn collective,de
discussions relatives ä des griefs ou des mésententes, de réunions des
comités conjoints prévues par laprésente: convention, à l'occasion ORCR
d'auditions de griefs ou de mésententespar l'arbitre, les représentantsSRE2 Ë

. peuvent, aprês, en avoir avisé leur chef immédiat, s'absenter de leur
.travail pour la période de temps requise sans perte de salaire.="

 

membredu Syndicat doit être accompagné d'un représentant. syndical Tors Bi,
daune convocation. oud'une rencontre chez un représentant de1‘autorité.csTELE,

=,05 Tout représentant‘autorisé du Syndicat après avis donnéà la nn = Ea
-Compagnie normalement dans un délaf de_quarante-huit (48) heures, peut pd TE
“s‘absenter pour participer à des congrès professionnelsou autres elEE Li
activités syndicales extérieures. Cee al fel En

06 Les délégués (maximum 3) pourront participersanspertedeà salairei
| Has activités syndicales extérieures.

n est toutefois entendu que detelles absences1nepeuvent excéderCrea

deux(2) salariés à la fois pardépartement. | - oo

Un maximun de vingt-cinq.(25) jours ouvrables annuellement,pour
y‘ensemble des déléêguês, sera allouë àces fins. ; [

 

“ci-dessus, seront toujours sans solde. Il devra y avoir entente entreTe
“Syndicat et la Compagnie pour qu'un maximum de cinq (5) employés (deux ==
par département)seà prévalentdes dispositions, auy présentparagrapheen LE AEEE
- mêmetemps. ral REE Te ET et eg aTE ‘|  
 



  

ARTICLE 7

HEURES DETRAVAIL

01 La durée de la semaine normale de travail d'un employé régi par la | B
présente convention, est répartie de la façon suivante: | . À

 

e d'anciennet&.B):. la semaine normalede - eB
a | eures normales réparties an quatre (4) BE
- bidconsécutifs de neuf (9) heures consécutivespar jour. LS ‘ Cl

   

Préposés à la consigne, messageries, etc. (groupes d'ancienneté C et
- D}: 1a semaine normale de travailest de trente-six (36) heures normales E

wi | reparties en quatre (4) jours de travail de neuf (9) heures consécutives 0
par jour. La troisième journée de congé n'est pas nécessairement | a:

… ‘ :  Consécutive defaçon-à répondre aux besoins du service.  
11 est:entendu que les cédules de travail des employés des groupes cB |

ce et "D" pourront comprendre des heures de travail à être effectuées à | SE |
des fonctions du groupe "B". Les heures ainsi travaillées sont alors (ve

rémunérées selon les taux des fonctions exécutées confarmément aux
dispositions de l'Annexe "B”. -

  

‘Les téléphonistes (groupe. d'anciennetéA): tasemainenormaledege
| “travail est de trente-sept(37) heures réparties en cinq (5) jours: ‘
“ consécutifs de travail ou selon la cédule établie. Les heures normales
| Quotidiennes sontconsécutives. . Lee

ES “02 ‘tes parties: reconnaissent Tes cédules‘actuellesdetravailAncluant
’ Tesheures de repas, et les heures normales pour ledébut et la fina SEE

travail etles jours de travail dechaque ‘employé ne. peuventêtre CE
modifiésquesur accorddes parties. sg | NEE ay ;

 

: Toutefoissi les parties ne péuvent $ ‘entendre pourmodifier uneou Cw
2 des cëdules de travail suite 3 une augmentation ou à une diminution de
g a personnel (employés réguliers,à l'essai ou ä l'entraînement)1 ‘employeur
m5 pourra après avoir donnë au Syndicat un préavis de trente (30) jours

“Modifierune ou des cédules de travail et procéder ä un nouvel affichage.

‘Dans tous lescasou1 ‘employeurdésire modifier une ou des cédules
Es de travail,ils'engage äfournir au Syndicat les-faitsetTes raisons

| ut justifient selon.dut une telle modification. |  
Nonobstantce‘qui précède;it‘est“entendu que Tes équipes de nuit

1 “doivent toujours commencer entre la vinge-treisiène. (23e)etja 0
| ol vingt-quatriène(24e)heure.©cLto 24 PES

   

   
  

IR 03 Durantses heuresnormales de travail,l'employéàa; droit1chaque
M 10 Jour à une période de repas d'une(1) heure sans retenue de salaire.

| Chez les vendeurs debillets, le débutde la périodederepassera
| prévue durant la quatrième, cinquième ou sixième heure du début de la
- Journée de travail à moins d'entente contraire entre les parties. Ces.
dispositionss‘appliquentSgalenent Torsque 1!‘employétravaille.entoms2
supplémentaire. i So

   



 

 

de travail ä moîns d'entente contraire entre les parties. Ces

tajoufnée de travail à moins d'entente contraire entre les parties. Ces

; normales de travail est allouée aux commis des messageries pour complêterI é
un rapport à faire; si l'employé termine ce rapport avantla fin de la = ~~0

08 La Compagnie affiche les postes, les jours de congés, Tes heures de car
“travail, selon les modalités ci-après décrites et les employésfont leurse

 

enn y auraun nouvel affichage:SEa 5 eee ssEe OÙ

    

Chez les téléphonistes, le début de la période de repas sera prêvue
durant la troisième et quatrième heure à compter du début de la journée

dispositions s ‘appliquent également lorsque 1 ‘employé travaille en temps
supplémentaire.

Chezles préposés 3d la consigne, _messageries, etc. (groupes
d'ancienneté C et D) le début de la période derepas sera prévue durant ; |
la troisième, quatrième, cinquiéme ou sixiéme heure à compter du débutde ce

dispositions s'appliquent également lorsque l'employé travaille en temps
supplémentaire.

.04 Tout employé qui se rapporte ä son équipe régulière ne peut quitter
son travail sans motif et il doit alors aviser son supérieur immédiat
avant son départ; dans ce cas, il est rémunéré pour le temps qu'illa
effectivement travaillé. Lure 1

05 Tout employé à qui la Compagnie demande de travailler durant sa
période de repas, a une (1) heure et trente (30) minutes ajoutées àses.
heures normales de travail et a droit à une période de trente (30)
minutes payées durant ses heures normales de travail pour manger.

 
.06 Les téléphonistes ont droit 3 deux (2) périodes de repos de quinze
(15) minutes chacune, chaque jour; une avant le repas et l'autre après le
repas, durant les heures normales de travail et vers le milieu de la |

“ période de travail. | .

.07 Une période de trente (30) minutes précédant immédiatement lafin |
des heures normales de travail est accordée aux vendeurs de billets, une TL
période de vingt (20) minutes précédant immédiatement la fin des heures SR

période allouée, il peut quitter les lieux de travail.

‘choix par ordre d'ancienneté dans chaque groupe dancienneté.

a une fois l'an, pour les cédules réguliéres débutant en septentre§
© et se terminant en juin.

VE

8) unefois 1!‘an pourles.cBdulesdate.

c) lorsque les parties se sont entendus pour modifier une ou des
~~ ‘c@dules de travail conformément ä 7.02, ler alinéa du présent

article ou lorsque le préavis de30 jours tel que mentionné a.a
7.02, 21 ême alinéa est expiré. CE Ee

“A moins d°ententecontratre entreTes parties,pourchaqueowe

d‘ancienneté: : | | | nAad

   
sé la Compagnie affichera pendant une semaine tousespostesi

1! intention dugroupe d anclennets,” EE EE

 

x  



 

  

et de l'heure auxquelles #1 doit exprimer son choix. Si
Seemployé qui a êté avisén'exerce pas son choix au moment
_ prévu, le processus normal poursuivra son courset 1 ‘employé ne

pourra choisir que parmi Tes postesdisponibles torsqu'11 :
… …Sommmiquera son choix.” PT | ar    

“ Advenant qu'un employé n'ait pas exercê son choix àla date de

de cet employé.  

“d'heures normales de travail que le poste combiné auquel
- l'employé est affecté devient vacant ou est nouvellement cred

16

4

 

son rang d'‘anclennetd..

 

= Ta Compagnieavisera Temployé|‘parun avisgeride1a journéeLEE

le processus àaffichagesseracompldtd au moins deuxsemaines 2,
. avant;Ja date effective des-"Nouveaux:postes de ceavaitrssee

fermeturedel'affichage,le Syndicatpeutdéterminerleschotxwe

| NB: Cependant, les employësqui‘appliqueront+surles postess d'agent |
«sde bagages et les postes combinés (groupes “"D" ou “C* avec “B") =

“y demeureront jusqu'au prochain affichage prévu‘à l'article 7,08
‘+, Toutefois, si un poste dans le groupe “B” comprenant plusa

 

dans ce cas, 1'employé pourraà appliquer sur Tedit poste.selon.PRE

 

 

RS
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g ARTICLE8

LR TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

01 Tout travailexécuté en dehors des heures normales de travail d'un
EE ‘employê est du travail en temps supplémentaire, rémunéré au taux de temps
4 . et demi (150%) é moinsde dispositions particulières dans cette [ |
aa oe . convention...PadaEE ye an0T fons Sa> as wilwr +de?SoATLLThe-DANS ét ma” “msi re

g : : .02 Aucun travailen temps supplémentaire n‘est permis excepté dans les
A cas autorisés par la Compagnie ou dans lescas d'urgence lorsque |  E
g 1autorisation de la Compagnie ne peut. êtreobtenue. LE ; 8

¢ 03 Tout ‘employé qui travaille en temps supplémentaire est payé:au taux À
E prêvu pourau moins trois (3) heures. | ;

04 Un employé qui accepte de travailler pendant ses vacances payées est
 . rémunérd pour ce travailau taux double (200%). L ‘employé doit choisir Rs E |
% = d'autres datesde vacances au cours de la méme année, sous réserve des. T2 KE |
. :. dispositions de 1! article 11.96. Ra Lui #5 CRE pet LE

05Le tes supplémentaire est facultatifsaut dansles cas.prévusi
1article§10 de la prêsente clause. — | SRE 1

  

è Toutefois,tout employé qui acceptedetairedu tempsaie

s‘engage â1 ‘exécuter 3 moins de motif valable.

 

: 08a)Lorsque le travail en temps supplémentaire desgroupes "pe ec,
~~ *D"estde plus d'un demi quart de travail et connu 8 heures et plus à”à”.
©l'avance, le travail est offertpar ordre d'anciennetéaux employés du
- ©groupe concern,«ie 24, | TT

‘ Bb)Les employés des groupes nee et op» peuvent sevoir offrirdu pe ae
} temps supplémentaire à leur rang d'ancienneté dans legroupe "B" lorsque. ¥
gespheures.régulières à cette fanctionsont prêvues sans. leur,Torairesoyns

  

LE Lorsque nécessaire,les autres employés des groupesa,teet
EE:Lipeuvent sevoiroffrir du temps supplémentaire à leur rang.
5 “d'ancienneté dans le groupe"B”à condition qu'ils aient complété1a

période d*entraînement. rattachée au poste du groupe"Br, i

   

 

    

 

   

  

aTLe travail àtemps supplémentaire des groupes:ge, “ce, "0*d'un — Sr
“demi quart oùmoins ouconnu moins de 8 heures à1’avance est offert aux.
employés disponibles audébut ou à la fin de la journée normale de €,Le BF

~~ travail. À défautd'être comblé,“le temps supplémentaire sera offert:aux 08

autres‘employês du groupe concernépar ordredancienneté.SL ATae
 

08 Chez les téléphonistes, letravail en temps supplémentaire est
Tsde façon Equitable parmi toutes les téléphonistes:

yune liste 3 cette effet est affichéedans Je lieu où pri
ces employées et leurestaccessible durant Tes heures

J régulièresdde travail. Co | ha       



 

 

2) le travail en temps supplémentaire 3 être accompli est offert à
l'employée qui en a le moins accumul ë selon cette liste,

3) le temps suppl émentaire est inscritsur la liste au nom de
l'employée dés qu'il a êté accepté ou refusé par elle.

4) 1'employée à qui l'on offre du travail supplémentaire peut © Ë
refuser et alors le travail supplémentaire exécuté par une autre 1. OB

= est inscrit à son nom comme si elle_l'avait exécuté elle-même Re
A de a Vs cer »#poules "ffns-d'applicatton"dé"Ta“présente formule.

 

.09 Aux fins de distribution du travail en temps suppl &mentaire prévu au
présent article, la Compagnie tente de rejoindre les employés en personne
ou par tél éphone afin d'offrir le travail en temps supplémentaire.

.10 Quandunseul.employé d'un groupe est céduld pour une période donnée
E : et qu'il laisse son horaire vacant, le travail est offert selon la
a procddure décrite en 8.06, 8.07 et 8.09. Si aucun employé n'est
x disponible ou qu'aucun employé n'accepte d'accomplir le travail en temps
:. supplémentaire, celui-ci est exécuté par l'employé présent dont l'horaire
sg de travail se termine ä l'heure la plus rapprochée de la période de temps
2 supplémentaire ä couvrir etce, pour une_përiode maximale deneuf(9) A

"heures. Unemployé ne pourra &tre obligé defaire cedit temps
supplémentaire deux (2) jours consécutifs et dans une telle éventualité us.
le deuxième employé dont la cédule de travail estlaplus rapprochéesera
obligé d' exécuter ledit temps supplémentaire... Pr ds SENS avo,

 

 

T ; DansTecas of ir n'y aqu ‘un employé du groupe "0"decédulë:au
g travail, letemps supplémentaire nécessaire 3 son remplacement en cas

qdabsence sera offert par ordre d'ancienneté et à défaut d'être col
l'employé du groupe "D" éligible détenant lemoins. d'ancienneté sera.
obligé d'exécuterle temps supplémentaire. ee aeEe  

| UrLeemployé qui. travaille avant ou aprês ses heures normales. de
travail a droit à un repas payé d'un montant de sept dollars cinquante

: {37.50)après la premiëre heure en temps supplémentaire. Une période de CE
trente (30) minutes. entemps. supplémentaire Tui estallouée pour prendre  ..

Eg sonrepas. Teo Te

| TI. 512“Pour lesfinsdecalcul, le travail exécutéen tempssibpt émentaire
®7est rémunéré au taux horairerégulier majoré de cinquante pourcent (50%)
  oucent pourcent (100%) selon le cas, Çe taux horaire est le traitement.É

pas Sp : Individuelhebdomadaire divisé partrente-six (36) heures, tel que prêeuHB
F ©" à l'article 7 des présentes, sauf pour les tél éphonistes,JeAleut.se5e SLE A

| fait sur. une;à base:de.Brentensept-(87).heures, cs

 

es tre  

 
     



 

 

 

+ ;

| ARTICLE 9
4 CONGÉS STATUTAIRES

% 01 Les jours de fête suivants sont des jours de congé:

Le Premier de l'An
Lelendemain du Premierde l'An Le 5 eu 8 € 10e - Low

 

WEoore000LEVéndrédi Safnt”
a Le dimanche de Päques
a La Féte de Dollard
5 La Saint-Jean-Baptiste
|1. Le Jour du Canada
1 La Fête du Travail
J L'Action de Graces

Le Jour de Noel
5 Le Lendemain de Noel
B Le Premier Mai . =

: L'anniversaire de naissance de l'employé

 
et les autres joursproclamés fêtes civiques ou civiles ou tout autre ‘

‘ Jour devant remplacer l'un ou l'autre des jours précités.

~~ Le côngéd’anniversaire de nafssance de 1'employé est observé ä Ta LE
L ,. .: date effective d'anniversaire. Si celle-ci tombe un jour de repos hebdo- . = :ÀË
7. madairede 1' employé, le congé statutaire est reporté au jour qui précède::À

… … Ou qui suit immédiatement ceou ces jours de repos hebdomadaire, auHoiCo
Du del'employé. EE 4 LS { RSR A 2 2,

SE “si la date anniversaire tombe durant Tes vacances annuellesdu.sala- wy
ra, le congé sera pris le jourautsuit‘ou qui précède les vacances du+

salarié. - | 0 Li ; Ce

02‘Nonobstant toute disposition contraire, 1!employé €dont unàcongé heb
~~. domadaire coincide avec 1'un ou 1' autre desjours de féte précités scott
ee pour ce Jour Te salaire équivalentàà une journée régulièrede travail.

 

8 PE 03L‘employé quitravaille durant it un ou l'autre des jours de fêteTE
| @  … - précités a droit, en plus du paiement de la fête a sa rémunération régu- CB
8 Hire majorée de “cinquante pourcent (50%). epEL0 en i

( ® 04“Un employé dont un congê hebdomadaire«coincide avec7un\ des jours
| M… de fête précités et qui travaille durant l'un de ces jours reçoit son
2 ©... taux régulier majoré de cent pour cent (100%) pour les heures travaillées
$F ~~ et de plus a le choix entre la paie prêvue à l'article 9.02 ou 3d une
(«48 journée de congê dans les trente (30) jours qui suivent, journée qu'il
: pourra ajouter avant ou après:ses jours decongé réguliers. ;

     



 

 
 

ARTICLE 10

CONGÉS. SOCIAUX

«01 Tout employé bénéficie d'un congé sansretenue de salaire dans les
: Cas suivants: …

= à l'occasion de son mariage: quatre(4) jours ouvrables; .…  .--

- à l'occasion du mariage d'un enfant: le jour du mariage:

- ä l'occasion du décès du père, de la mère, du conjoint, d'un enfant,
du frère ou de la soeur, du beau-père, de la belle-mère: quatre (4)
jours consécutifs dont le premier est celui du décès;

- ä l'occasion du décès d'un grand-parent, du beau-frère, de la belle-
soeur: le jour des funérailles. (Cependant, trois (3) jours
consécutifs dont le_premier est celui du dêcès si ces personnes
demeurent sous le même toit que 1'employé).

= i l'occasion du mariage du père, de la mere, du frére, de la soeur;
Te jour du mariage.

02 Dans les cas ci-dessus,“site mariage ou les funérailles ont lieu 3
plus de cent soixante-cing (165) kilométres du lieu de son domicile,
l'employé a droit à un (1) jour additionnel. Dans tous les cas,

“ l'employé doit prévenir son supérieur immédiat avant son départ.

< 03 L'employé appeléà agir comme jurë ne doit subir aucuneperte de
salaire et la Compagnie maintient son salaire comme s'il avait

04 Tout employé qui durantses heures régulières de travail doit
: comparaître en cour ou à une enquête dans une cause où la Compagnie est

RE impliquée, est remboursé de toute perte de salaire et les dépenses
- Occasionnées par sa comparution sont à la charge de la Compagnie.

Cependant, si l'employé doit comparaître en dehors de ses heures
régulières 11 est payé au taux de temps et demi (150%) pour une période©minimum de trois (3) heures. S'il est appelé durant une journée de
congé, les mêmes dispositions s ‘appliquentPpour,un minique.à4heures °prévues 3 sa journée normale detravail.

05 Les dispositions prévuesau paragraphe précédents‘appliquent
“ Égalementdans le cas où l'employé est appelé à comparaître en Cour comme

- témoin des faits dont il a eu connaissance alors qu"1étaitdans
1! exercice€de ses fonctions... CPR di AE LS ega ;

A PR

Anis LP, Ww PEE

~_ normalement travaillé pendant la durée deson| absence, déduction faite dehe
son allocation de Juré. | : ME

   

  



 
 

a   

ARTICLE."
“ NACANCES PAYÉES

 

01 Ladurée et l'indemnité devacances annuelles seront déterminées
chaque année en date du 31 décembre selon le tableau ci-dessous, oo

err wr aoServiceComplêté,“Durée des MACANCEE..Sr.—pTndenaité-da--taradsglTE F
TT - au 31 décembre annuelles _ * vacances annuelles*TE

    
a | Moins l'an . 1 jour ouvrable par 144
4 : ‘ mois complété de = = RET To service, maximum 8| ; : jours ouvrables sauf
ë. oo les téléphonistes
3 Ce TE. - maximum 10 jours -
ss ES PC ouvrables

lan 2 semaines de B 4%
Co ~~. calendrier SE pen RRB  

q " Entre 3et 7ans ©. 3semainesde oo oe
gsN - calendrier | en

 

_Entre:8 et16 ans 4semaines de. Cilia, ogg
Cecalender 0  | qe <<Entre17et 26 ans©5semaines de

ad cae 5 : | ©calendrier | |

Entre 27 et 34 ans 4 semaines de ‘ 0e18 ri

BTE : 3 Slemnier.oN ES

  -Bamsetpes
La ia RE Se “calendrier. cs   

 

8,semaine de ‘calendrier correspond a quatre ‘jours ouvrables|pour”
“les groupes "8", net et ot et 5 Joursouvrablespour le groupeLe

  

»Lindemnité de vacances annuelles sera calculée au pourcentage
‘indiqué des gains de douze (12) mois finissantle 31 décembre
ci-haut mentionné mais ne sera jamais moindre que le salaire °° ":v.

 … *hebdomadaire régulierdde 1‘annéecourante> pourchaque sanatne de~~
HEvacances." : _ Lou ES LS 5 re

  
  

   

 

te plus, dès que 1l'employéàatteint.un\nombre d'‘années deservicewo As
“+, donnant droit à une semaine additionnelle de vacances annuelles,in Le

“_ bénéficierade la.semaîneadditionnelle aucours de 1année EE
1 courante, +: LEE Ce | ;

   

  
   

mx
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Ce .
LH eAmen

.02 Cependant, l'employé qui compte vingt-cinq (25) années de service
bénéficie ä cette occasion d'un (1) mois de calendrier additionnel de
vacances. La paie de vacances représentera huit pourcent (8%) du gain
annuel de l'employé, mais ne sera jamais moindre que le salaire
hebdomadaire régulier del'année courante pour chaque squaing de
vacances. |

Ce mois de vacances n ‘est pas assujetti aux restrictions prêvues au
présent article. Par conséquent, l'employépeutprendre sonnoisde— ê-
vacances entout’temps de ‘T"ahnée selon’ son choix.

.03 L'employé qui quitte le service de la Compagniea droit aux jours de
vacances accumulés en vertu de l'article 11.01 plus les jours de vacances
accumulés en vertu de 1° article11.01 depuis Te début de 1’ année en
cours.

| .04 Un mois complet de. servicesignifie unmois de calendrier pendant
lequel l'employé n'a pas étê absent sans salaire pour quelle que raison
quece soit, pour plus de la moiti@ du mois.

05 si un jour de fête désigné à l’article 9 cofncide avec un de ces
jours ouvrables d'une“période de vacances, ce congé est, selon le choix

: de l'employé, ajouté àà ses vacances ou payé &son taux de salaire=
réquiter. - ‘

 

06° L'employé absent de son travail à cause de maladie, d'un accidentou 5 :

les prendre avant le 31 décembre. -

07 La paie de vacances est remiseà 1 ‘enployé avantsondépart

© 08 En conformité des dispositions prévues aux paragraphes .13, .14, 15
du présent article, la Compagnie affiche selon les modalités suivantes
une liste des dates des vacances annuelles payées et les employés de

— chaque groupe d'ancienneté choisissent, selon leur rangd‘ancienneté,la :
- date|librequi leur convient: ay PE

09 La date des vacances annuelles ne peut être changée qu ‘après entente |

a. groupe.

 

Groupes ‘8°, ct et “ot du lerau 30 octobrede chaqueannée

Lorsqu'on demande iun ‘employé de choisir, ce choix doitêtre fait
dans les vingt-quatre (24) heures qui suivent, mais à défaut, ie Syndicat
peut déterminer la période de vacances annuelles de cet employé.

entre la Compagnie et le Syndicat, avec le consentement de l'employé
concerné. Par ailleurs, les dates de vacances laissées libres par un
employé transféré ou qui a quitté l'emploi du département sont affichées

… . d'une maladie de trävail, durant Ta période de vacances qu'il a choisie, RE |
… à droit soit de recevoir "le paiement de sesvacances en sus de trois= <

- semaines, ou de reporter ses vacancesà uneà date ultérieuremais devra -

de nouveau à tous les employés ayant moinsd'anctenneté quedut danssonVo CoE

| Si le poste laissé libre est conblë çpar un employé en provenance _ UE
d'un autre département, ce dernier applique sses droits«‘ancienneté eBgandrale, oo | hh

-15

    

 

 



 

 

 

10 Entre le premier (ler) juin et le quinze (15) septembre, les
périodes de vacances ne peuvent être de plus de quatorze (14) jours
consécutifs de calendrier en commençant un lundt.

ryus 11 En dehors de la période du premier (ler) juin au quinze (15)
ss septembre de chaque année, les employés qui choisissent des vacances qui

ne sont pas en continuité avec les vacances cédulées, peuvent Te faire
par ordre d'ancienneté. _ + - Less wT

x12.Sousréserve-des dispbiitionsprévuesauxparagraphes 10,Jd1 et Ë
15 du présent article, les périodes de prises de vacances s'échelonnent Cg
du ler janvier au 31 décembre de chaque année. 4

anvfe (0 se

.13 Le choix des périodes de vacances se fait dans chaque groupe
respectif de la façon décrite ci-dessous. De plus, dans tous les —
groupes, la dernière colonne de vacances sera ouverte immédiatement
précédant ou suivant les cédules prêvues pour la période estivale, de

: façon à permettre un rappel continu s'il y a lieu.

1. Groupe A (Téléphonistes)  Deux (2) employés dans le groupe concerné peuvent, selon leur | oR
rang d' ancienneté, choisir leur période de vacances aux. mémes ue RB

à Groupe B (Vendeurs de billets) Ca

 

Entre le ler juin et le 15 septembre dee chaque année, deux. (2)
employês dans le groupe concerné peuvent, selon leur_rang Loue

- d'anciennetê, choisir leur période de vacances aux memes dates. . ~~.
. En dehors de cette période, st nécessaire, une troisième colonne.= i EK

MS , de vacances avec dates prédéterminées sera ouverte pour couvrir. LoeBag
ByaT Cole nombre total de semaines de vacances a prendre. | ce CCS E

| 3.Groupe ¢ (Préposés à la consigne au service d'expédition de
‘colis, service de renseignements et assistant-contrôleurdes
 Decherches (bagages)) | | ; CE

té+ Quatre(4) employés dans le groupe €concerné peuvent, selon teurFe Bie
TRELT ‘ datesd'anctenneté,choisir leurr pérfode de vacances aux mêmes mél,

 

Be RR 4 aroupe D (AgentsdeBagageset le contrôleurdess recherches {
|[bagages)) | ow

  

    

|a Ua (1) employéà Ta fois choisit ses vacances, Ceci sapplique. es ETRE en
eT ~~.aux vacances entre le ler juin et le 15 septembre et aux oo A ;

vacances en continuité avecc périodesoit. quallaprécèdeou
qu‘elle laSuva, : | eal

“Cependant, après entente‘entre Tes parties, un\ employe du groupea.
A 0pourra s'intégrerdlaquatrièmecolonne du groupeLe lyhe

 

 

  



  

  

  

EuVsat: dates

   

 

14Si aucun employé du groupe d'‘ancienneté 14, oi c ne fait application
pour remplacer le vendeur de billets en vacances ou le poste qui en =~.
“résulte, l' employé ayant le moins d'ancienneté dans la Compagnie parmiceux Peu À
a ontde1'ancienneté comme vendeur de billetsdevra aller semplir|le LR
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15 A nding d'etsie Àaucune périodede|vacancesnere
 Cédulée durant la période des Fêtes (Noël et Jour de 1! An).

np 5 ksJaewie A iE 3

“leLaé‘émfloyés dù groupéCou‘quitravaillent.sur les postes combiné
prendrontleurs vacancesdanslegroupe|14.QiBe |
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0Les employés qui devront s ‘absenter de leur travail pour causede
maladie ou d' accident non occupationnel seront éligibles aux bénéfices

bénéficier des dispositions du rêgime d' invalidité à long terme, qui

qui pourront être perçues de toutes autres formes de revenus.

02 Aussi souvent qu'elle'le désire et dans ‘tous les cas, la Compagnie
peut faire examiner, à ses frais, l'employé malade par un ‘médecin de son

date àlaquelle le malade peut reprendre son travail.

03 L'employé a droit également de se faire représenter par son
- - Médecin. Si son médecin et celui de la Compagnie différent d'opinion, ~~
11srecommandent la nomination d'un troisidme médecin dont la décision.

“- est finale. La Compagnie accepte le choix unanime des deux (2) ~~ =

CE (2) parties ou l'uneou l'autre d'entre elles, peuvent demander au :
1 Ministère du Travail de le désigner. Les honoraires du troisiëme médecin

‘sentpayés ä parts égales et par la Compagnie et par l'employé concerné. |

 

Ph +04 Au premier décembre d une année, 1employé ayant complété un.(1)an
de service à cette date, se verra crêditer dix (10) jours dits

cas.d'absence pour maladie au cours del'annéequi suit,

décembre d'une année severra crédité un (1) jour dit "congé de maladie*

maladie”. Ces jours pourront être utilisés par l'employé en cas€absence pour maladieau cours de l'année qui suit.

“- utilisé ses jours de congés de maladie, ce qui lui reste lui sera payé Tans
~~ Son taux rêqulier de salaire, &tabli au 30 novembre qui précéde. Sa a
-… paiement de ces jours sera fait au plus tard leprenter (ler) jeudt |

: Suivant le 4 décembre. 5 5, ol SE | 
 

    

ARTICLE 12

 INDEMNITE EN CAS DE MALADIE

suivants:

Dans le cas d'absence pour maladie i partir du quatridme (4e) jour
ouvrable d'absence et dans le cas d'absence pour cause d'accident non
occupationnel ä partir de la deuxiême (2e) journée ouvrable d'absence,
quatre-vingt pourcent (80%) du salaire régulier moyen des quatre (4)
dernières semaines complètes qui précëdent 1' absence pour une durée
maximum de vingt-six (26) semaines.

Si l'absence se prolonge au-delä de ce délai, 1 ‘employé pourra

prévoit une indemnité de cinquante pourcent (50%) du salatre, qui peut
aller jusqu'à l'âge de la retraite si nécessaire, nonobstant les sommes

choix. Le médecin décide si 1' absence est motivée et 11 détermine la Le

médecins. A défaut d' entente sur le choix du troisième médecin, les deux

“congés de maladie”. Ces jours pourront être utilisés par l'employéen

L' employé régulier qui n'a pas complété un an de serviceauà prete: !

par mois de service jusqu'à un maximum de dix (10) jours dits “congésde

; l'employé malade pourra alors recevoir son salaire régulier pour la
- deuxêne (Ze) et la troisième (3e) journée de son ‘absence, en autant So

| qu'il s ‘agit dejournées ouvrables.| Co

Si au premier (ler) décembre de 1'‘année suivante, 1‘employé n‘ata pas

cu -18=" Lo

    

an xPyA voudra V gl pucesat #5 asus,

 

   

   
   

  

   
  

 



  

08 Alorsun autre dix (10) jourslui sera crédité aux mêmes conditions |
qu'établies précédemment et ainsi de suite chaque année par la suite.

- L'employé qui quitte la Compagnie, qui est mis à pied ou qui obtient CB
un congé sans solde bénéficie des dispositions du présent alinéa au E
prorata du nombre de jours travaillés au cours de l'année. En cas de
décès,la Compagnie verse aux ayants droit les montants selon ces mêmes

‘“
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ARTICLE 13

SÉCURITÉ-SANTÉ AU TRAVAIL

p
a
n
i
q
u
e
r
a
s
n
i
c
e
a
s

p
r
o
g
r
e
s
e
s

àL
É

.01 LaCompagnie prend les mesuresnécessaires afind'assurer la
sécurité et la santé de ses employés sur les lieux de travail et les
informe, s’il y alieu, des risques inhérents ä leur travail.

wfTeshen Gp”Coiteddeéciite LS E

2 a) un comité conjoint de sécuritéet de santé composéde deux(2): 1 5
fon: du Syndicat et de deux (2 membresde taCompagnie sera
‘ormê ; RIRE

P
T
I

R
E
S

_ à RS Ur.
ee or " ve _Hart: ddr sa Æ. 3eet ON as =. 5 TS

b) Le contseréunit: selonun horaire pénis  c) Le comitétientdes procès-verbaux de ses réunions,utsont
“distribués aux membres du comité et affichés; RE

d) Les activitésdu comité se tiennent normalement sur les Heux de UE
Mtravailau cours des heures régulières de travail sans perte de. ses|
oo0salaire pour ses nenbrase Pa 0 | a de CR

  
  
  

  

  

   

  

03Fonctionsdu conité

 

aRecevoir les suggestions et lesplaintes«destravailleursotde
_… Wemployeurrelatives à la santé et sécurité au travail, les
REEconsidération, Tes conserver,y répondre sts‘assurer,
‘ dusuiy i SR Gwe Re a ain

8Enquêter surlesaccidents de» travailrésultant«en‘des blessures 4 co
;- et/ou des dommages matériels importants, de même que sur les a :

. -  Ancidents qui pourrafent entraîner des blessures, des maladies:
, bu des dommagesmatériels; | Co L SE |  
“e) Veilleràice que lesloiset tesréglomentsde.santéut de
25SÉCUPRE soientobservés;Nate Lh LN   

i) Faire, au besoin,une tournée. dl'inspection des lieuxde travail
«+ des employés régis parla présente convention,en fatrerapport
“À la Compagnie à Ta suite de ces inspections. Les agh
© “recommandations ducomit@ seront soumises @ la Compagnie,~~
“évaluéeset mises en vigueur dans la mesure dupossible; Ce

   
0)Promouvoirdesprogrammes de santéetL sécurité.©7agree by

04 Travail dangereux | |

Coemployé n ‘est jamaistenude 5!‘exposeriedess risquesgravesdans
oo‘accompl 1ssement de ses.“Fonctions EE
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05 Documentation:

“La Compagnie met 3 la disposition du comité la documentation et les
statistiques pertinentes à ses activités, incluant une copie du
formulaire de décharation “Avis d' accident et© demande de

- Prestation"° : | : .-

06 ‘Accident du travail:

dereyORLa Compagnie peut faire examiner à ses frais 1 ‘enplayë par uun
: ‘ médecin de son choix. L'employé a droit également aux services

: de son propre médecin... Si son médecinet celui de la Compagnie
diffêrent d'opinion, ou dans le cas de doute, 3 savoir s'i]
s'agit d'accident subi ou de maladie contractée 3 1'occasion ou
par le fait du travail de 1‘ employé, la CSST aura juridiction
pour trancher la question.

bh) L ‘emp! oy doitfaire rapport detout accident avec ou sans
blessure avec ou sans dommage, dans les meilleurs délais.  
‘c) L‘employé blessé est transporté immédiatement à l'hôpital siTes
5. , > E1rçonstances1'exigent at.ce aux frais de la Compagnie,ssens.

: perte. de salaire. . IT RL at Cure En mien ghdEw

“d)La Compagnie maintient le salaire dee l'employé. accidentéJuss UE
-“la décision de la.CSST. Si la décision de la CSST est oe |

:,défavorableà l'employé, ce dernier ost tenu derembourser le
“salaireà la Compagnie.> ST AE AEA SC FCTE

Tow oe)8 Ta décision de la cssT est.favorable i 1‘employé,TaCoB
“©. Compagnie continue ä lui verser son salaire pendant la durée de =~= ¥

Son incapacité totale temporaire et ce dernier remet 31a ~ ~~. = HB
Co csttoute compensationPour absence|autravail.Fesuededa ss
CSST. > pue nn hrdhet Reg PaTE SEK

  

 

f) Le salaireversé par laCompagnieâ l'employëaccidenté pendant* 1. E
… —la durée de son incapacité totale temporaire comprendla prime=~~ * F
{régulière que l'employé aurait normalement reçue pour:son: en
5 + assignation réguliérede travail,; Teg

  

    

    

   es07 La Compagnies‘engageà appliquer sans délailesnmesures nécessaires
_… Dour améliorer les conditions d'hygiène, d'aération, de chauffage, =:“_ d'éclairage et d'ameublement deses bureaux. ainstque le. bien-êtregénéraldesemployés.; ue

      

  

 

     
  

LeLestéléphonistespeuvent,äJeurpe
. heures régulièresdetravail. Ee  postedetravail, f

umerdurantles

  
  ‘ 0eLesemployés affectés aux messageries ne seront pas tenus de oo Ea

 Santputerseulslescolis deplusdee quatre-vinges (80) Hores, pesFeu
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ToT Tw renseignements:

© ‘service de 1a Compagnie, à une fonction de l'unité de négocfation. -.
‘L'ancienneté départementale signifie et comprend la durée totale en 141te
années, en mois.et. en joursde service dans lesgroupes ‘cités en.uo.

- 04 Tout acte posé par la| Compagnie,‘sauf 1'embauchage, qui=pourefter. gE
- d'ajouter des employés accomplissant des fonctions identiques ou AELL B

Similaires à celles des employés visés par les prêsentes, nécessiteunepA Ee .
entente entre la Compagnie et le Syndicat, au sujet de l'ancienneté, des

. dans son groupe d'ancienneté et sa durée de service est affichée aux

coursdumotsdee Janvierde chaque anne.«oil

 

ARTICLE 14:

“ ANCIENNETÉ

01 Pour les fins d'ancienneté départementale,les employéssont
répartis dans un des quatre (4) groupes d'ancfenneté suivants:

à), les téläphonistes qui travaillentÀtempsplein -au servicede € onsine

b) les employés préposés à la vente desbillets:

c) les employés préposés à la consigne, au service des messageries se
et assistant-contrôleur des recherches (bagages);  d) les agents de bagages, le contrôleurdes recherches. ER

.02 Définition | LS 8

Pour les fins d'application dela convention, l'anctenneté générale BB
signifie et comprendla durée totale, en années, en mots et en jours du - re B |
service à la Compagnie de tout employé et s ‘accumule, au département a

“d'origine. Une fois la période d'essai terminée, l'ancienneté générale |
s'acquiertà compter de la date du premier (ler) jour de travail au

 

0L'ancienneté générale $ ‘acquiertdelaféçonsutvanteFr

“Groupe*“ae, | dès qu'un.employé a terminéquatre-vingt-dix 2
|RE jours de travail dans unepériode de six |

6) mois et ce, d 1! exclusiondesheures oo
: supplémentaires.. ; | pe ee

 

©.Groupes"8", "Cc",apes dès qu'un employé àterminé+soixante-douzeRTE po
(72) jours (648) heures de travail dans une ~~ ==
période de six (6) mois et ce, à1‘‘exclusionCPP E

“des heures supplémentaires. 5 PRAT

  

attributionsetdutraitementdesemployés concernés.usut

  05 Liste d!‘anctennetéLS

‘Une liste d'ancienneté générale indiquant Te irang dechaque enployé|

 

  

  

endroits de travail des employés concernés, au plus tard le trentième is; i
(30e) jour suivant la date de signature de la. présente¢sonvention«tas

  



  
.06 Durant les trente (30) jours qui suivent }' affichage, tout employé

8 peut demander la correction de ses dates et à défaut d'entente, il peut
1 | soumettre son casselon la procédure des griefs prêvue â la prêsente
; convent on. |

 07 La Compagnie remet au Syndicat unecopie corrigée, une fois la
période d'affichage terminée.

“08 Perte.d'ancienneté (Abe AsieD Ajer Erit aw madt de ERca

E
T

TA
CT
E
R
C
R
A

: £ Les droitsd' ancienneté se perdent pourl'une ou1'autre des seules FE
# raisons suivantes: 1

5 ; | c 1. départ volontaire sansavoir, aupréalable, obtenu un permis ,
# - ;  …d'absence de la part de la Compagnie;

; ) 2. congédiement pour cause juste et suffisante;

3. négligence d'un salarié d'aviser 1' Employeur telque prévuau
paragraphe 15.09; | :

1 09 Lorsqu' un employé est promu à une fonction de direction, i1 continue
, d'accumuler son ancienneté dans l'unité de négociation jusqu'à concurrence
© d'un an. À compter de l'expiration de la période d'un an, tout employé

= <” promu après le 21 Juin 1985 perd tous ses droits et il ne: peut plus les
| Anvoquer. . - =

M1 lo si pour une raison ou pour une\ autre, 1employé |ne peut garder Te oe
& , - © peste qu'iloccupait à une fonction de.direction dans les douze(12) mois EE

“” qui suivent sa promotion, il revient automatiquement à l'unité de Los Ee
= wide.et applique ses droits d* anciennets <comme s il ne 1‘avaitpas. LR “i

gL - Stun employ@ promu avant le 21 juin 1985 revient|inunité de
Jnégoctatton après les douze (12) premiers mois de sa promotion,il’ reprend
: :… l'anciennetë qu'il avaît au moment de son transfert, ancienneté ä laquelle-

; < sont ajoutés douze (12) mois conformément aux dispositions defr article —
oo14.09. on elm

aMaintien des droits d'ancienneté

 

0 “ Les raisonsd' absence suivantes sont reconnués parla convention et
A‘Anterrompent d' aucune manière 1‘accumulation d' anciennetê dunemployé:

C 1. absence avec ou sans salaire causéepar maladie ouaccident; |

® 0 2 autres absences ou congés avec ou sans salaireautorisés par1aeT
y conventionoula Compagnie, selon.le cas; ~~. ~~.0

| 3. absences pour activités syndicales ettan

- 12 Lorsqu'un employé s'absente pour l'une ou l'autre des raisons 2
® ©.d'absence précitées, la Compagnie en plusde continuer à lui reconnaître. =
48 1-17770.) Ses- droits. d'anctenneté,:convientdeJui aiptenir toussess avantages ®ain
TT 7 SORTAUX. et autres. 2 Co wen EE RE ai
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AE ————- 0007 * #

8 | 13 L'employd qui fait du travail combind conserve son statut
2a d'ancienneté dans le groupe C ou D et accumule son ancienneté |
@# = départementale selon les heures travaillées dans chacun des deux groupes.

| 14 Les heures ainsi accumulées dans le groupe B par les employês des
, groupes C et D dans les postes combinés comptent pour fin de
classi fication du salaire dans le groupe B et comptent égalementPour le CB

. choix d'un poste régulier dans le groupe BB 251 Las meTT Tom me
I em5 ; re 5 ; PRR CFLgiREEStPES : ;E

ACL à fir15 AéoinsÉgntente terFite entre les parties, la Compagnie 5‘engage i
TI “naintenir et/ou à mettre sur pied un maximum de 3 postes combinés par
$ So endroit physique. De plus, il est à noter qu'un titulaire d'un poste
4 combiné ne devra pas effectuer plus de 27 heures normales de travail par ; À

€ - semaine dans l'un ou l'autre des groupes B, C ou D auxqueis sont CB os
a _“rattachés les postes combinés. [ | :

4

a  
|
i

   



 

 

   

  

   

   
    

    

  

 

   

 

 

c + os * ¢ * 0

1 . MISE ÀPIEDET RAPPEL AU TRAVAIL + >

0 st dans un groupe d' ancienneté décrit au paragraphe 14.oi, un1 employé
est mis 3 pied par suite de manque de travail, abolition de son poste ou de
déplacement hors de son poste, par un employéayant plus d'ancienneté, il ~ 8

14 7 Peutselonsonrang d ‘ancienneté dép! açer successivementurr+'employé ayant poSatie
RES TS moing”d'änclenneté au sein du même groupeou dans un groupe différent 3 CB

condition qu'il ait complété la période d'entraînement rattachée au poste É
qu'il entend combler, tel que défini en 16.04. Cette supplantation d'un i
groupe à l'autre ne peut s'effectuer que de la façon suivante:

1) du groupe A au groupe B;

2) du groupe B au groupe A s'il en provient, ou du groupe B aux
groupes C ou D s'il en provient;

3) des groupes C ou D au groupe B. | oo À

02 Le salarië régulier susceptible d'être mis à pied doit recevoir un a E
avis préalable de sept (7) jours de calendrier à moins d' un cas de farce
majeure. | | | EE

; 03 Toute vacance qui survient suite i uñe mise à pied est offertei LE Ee
? “l'employé qui détient le plus d'ancienneté générale à condition qu 11 a Conn BR
. :- Fencanère les exigences décrites en 15.01. ; | oo PESEN

; 04OÙemployé qui exercera son choix de supplantation pourra déplacerunpea i
a employs plus junior du groupe où il entend exercer son droit de J ER
+». supplantation. Toutefois, 11 devra occuper le poste de l'employé le plus af

“Junior du groupe pour la durée (maximum 2 semaines) du processusde nouvelle ns
Le sélection de cédules de travail des employés ayant moins d'ancienneté. ;

0Le nomdes employés mis i pled est Inscrit sur une Mste de rappel.

a = 06 Les rappelsau travail se font. par téléphone et sont‘confirmés parD
Bu©ettre ou télégramme ä la dernière adresse remise par le salarié à la ; Fhe
+Compagnie. Le salarié doit reprendre le travail dans les septniJours.de

75eontTmmstion et copie de cetavis est transmiseau Syndicat. Sn Si

 

| TE 07 L!‘employé ainstrappelé doit aviser la ‘(Compagnie de sadécision dans
Tes trois (3) jours suivant Ja réception de 1! avis. |

08 “Un employé rappelë autravaildont l'ancienneté généraleestLE CE
= inférieure à celle d'un employé qui a déjà êté rappelé par ordre . Mat OR
© d'ancienneté générale mais dont 1'ancienneté départementale ast supérieure,
doit supplanter ce dernier au sein de son poste. L'employd@ ainsi déplacé ~~ = 8
… devra alors occuper le poste pourVequel Te premier avait étérappeld parTR

ancienneté.générale. : | Cn e

 

      



 

    

 

508 Toutemployémis 3 pled doit aviser la Compagnieet le syndicat, par
 Lestre.nite,de tout Shangeiary d'adresse afin de recevoir tout

104employé rappelé:au travail peut refuser d'y revenir, silyasur”
Ta liste de rappel des employés ayant moins d'ancienneté que luiqui =
remplissent les exigences normales de la tâche. Cependant, suite à un -
refus,ï‘employé verra son nom placé en dernier sur la liste de rappel,

 

  



 

  
— | — — TT i

1 ARTICLE 16

P 01 Les postes vacants d'une façon temporaire sont remplis de la façon
i suivante:

£ . _ . . _à), Tout poste.vacant d'une façontamporaire de moine” d'ummois-est~~ ~~~
#8UT TT “offert verbalement et rempli par ordre d'ancienneté par les
) employés de la même équipe, sans égard ä la période

d'entraînement et sans que les heures de travail et les jours de
congê de l'employé qui remplit le poste vacant ne soient
changês. Le poste vacant qui résulte est offert, par ancienneté
générale, aux emp] oyés qui ont terminé leur période E

: d'entraînement ou d'essai à l'intérieur du département oi fis
3 | travaillent au moment de la vacance, et est attribué à l'employé
2 : “ possédant le plus d'ancienneté. Il prend alors les heures de
x travail et les journées de congé du poste qu"11 doit remplir. :

~ b). Dans les cing (5) jours suivant son retour, 1' employé qui a été
absent retourne à son poste et chaque employé qui aurait changé
de poste à cause de cette absence temporaire retourne 3 son

4 - Ancien poste. La Compagnie peut cependant combler le poste
A - =. vacant d'une fagontemporaire en demandant aux employésde Go

oFa 8

5 (travailleren temps supplémentaire.

tm +, N.B.: Pour les fins d' application des dispositions du présent article, 5
| | le mot “Équipe“désigne la période de travail| (shift) ä laquelle 0
#1 un employé est affecté. : Co | Co 0°

3 002 Tout poste vacant qui n'est pas5 rempli selon les dispositions de 5
a0 “ l'article précédent ou tout nouveau poste ä une fonction existanteou ~~
@7 nouvelle, ou relève de vacance, est affiché aux endroits concernés pendant A AE
wa0 - cinq (5) jours ä partir du moment où le poste devient vacant, ä eo

~ 1'intention des employéds du groupe d'ancienneté concerné. L'avis doit

 

“? décrire leposte à remplir, l'endroit, les heuresde travail et les joursCRT Ë
©de congé. Il est ä noter, toutefois, qu'un employé devra avoir complété.

‘ sa période d'entraînement ou d'essai avant de pouvoir se déplacer.d'un
“endroit physique à unautre. |

Tout poste vacant qui n‘a pu; être comblé parles employés«du‘groupe:
d'ancienneté où la vacance survient,sera“affiché à1intention de.one { Lig
1‘ensemble des employés.

1)du groupeg* pourune vacanceutsurvientdans legroupe ws;

groupe "8";

3)des groupes“B®et"0"yarune vacance autsurvient dansle
Le groupe "et Le | po

 

4) adu groupere pour une vacance qui survient dans legroupe or,=

    

HE 2) des groupes"A%,erat"0"paurunevacanceatsurvientdanswo :

  
   

    

  



 

  

  
2 Tout poste vacant est accords par ordre d' ancienneté générale à

ovemployé qui a postulé, à condition: Le | | . _

a) qu'ilait terminé sa périoded'essai à l' intérieur du département 08
auquel 11 appartient au moment de 1affichage; | AE an

»uta ait accumulé leplus àheuresau seinduposte donnês

ea or i= re 544
i us RAEIa_a quidd-rescontre-lesexigencesdu.postes-=7 VAEEE arm- .a 2 + > 7
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À es { - Te Le nomdel'employé choisi pour remplir le poste:vacant est inserit |
a © surlesdits tableaux pendant les cinq (5) joursqui suivent la fin de

THEE 1!‘affichage. |

 

| 04 A sa premièreoccasion,1‘employé choisitpourremplir€ce‘poste+vacant.
-- est soumis à une période d'entraînement d'une durée de 90 jours de -

. calendrier incluant une période de formation d'une durée maximale de douze
(12) jours de travail pour les vendeurs de billets et pour les
téëléphonistes et d'une durée maximale de huit (8) jours pour lesemployés
des messageries, à moins qu'îls ne les afent déjà complétées. Cette11 À
formation se fait sous la surveillance constante d'un employé expérimenté, gt, rE

… après quoi l'entraînement consiste ensurveillance etassistance.Tequise Le
{ selon les. besoins... Ch wend EE | el surCR

 
  
  

  

 

08L'enployéchoisipourremplir un postevacant.reràsnancien.
poste dans 4" une des circonstances suivantes: 0 Léa 0ePaSe

   
à) s'ilnesatisfait pas aux exigences.de1afonction durantsa
[7périoded'entraînement; eg ry AR tue, LEE

       
b) si1 décide dequitter deson propre ‘chef le postedont.1

a Lo, Tenelt ia vacance durantsa périoded!entraînement;
  

; )osurya‘abolitiondu postedont ilarempli.ta:vacance,
   
    

déL‘employéqui se prévautdeRL atinéab)du présentarticleest =
“toutefois tenu de donner & la Compagnie un avis écrit de trente £55)3jours
“decalendrier 1‘informantqu'il retourne4sonancienneoccupation, Lo

  

  
    

   

06Postescombinés

   
x Les postes combinés billets. etmessageries ssont‘offertsàauxx employés.<
"desgroupes d'ancienneté “C" et“D“ nonobstant l'ancienneté déjä acquise -
-dans le groupe "B*. Toutefois, unemployé qui n'a pas terminê sapériode
d'essat ne peut être considérépour:unposte combiné. CyCL

   

  

   

   

5staprès avoiroffertunposte combing aux employé des groupes:
d'ancienneté *C" et "D" aucun des employés appartenant à cesgroupes

“+. n'accepte ledit poste, l'employé ayant le moins d'ancienneté parmi les
+employs quiont terminé leur.périoded'essai devraaccepter!Japoste
combiné+vacant. Cg TLC ai Ha fr AE Lan RATS

 

  

    

  



 

BB ARTICLE 17
§ | SALAIRES

ot Tout employé reçoit, selon son occupation et pour le total des heures
de travail à une occupation, le taux de salaire prévu aux annexes ‘ar ou
“B2“ et "B3“ de la présente convention. reep mers

Lagi6D eoGY Tau‘émpToyéquidoit travailler de 17h00 ä 07h00 reçoit pour tout
travail effectuë durant cette période en plus de son taux horaire, une
prime de cinquante-cing (55¢) cents l'heure.

 

.03 Une prime de cinquante-cing (55¢) cents 1'heure est accordée en plus
du taux de base horaire aux téléphonistes préposées à l'entraînement des
nouvelles tëléphonistes.

.04 Une prime de cinquante-cinq (554) cents l'heure estaccordée en plus
du taux de base horaire aux employês des messageries et aux vendeurs de
billets préposés à l'entraînement de nouveaux employês.

«05 Sans pour autant limiter l'exercice de leurs fonctions normalesles \
téléphonistes pourront être appelées sur une base volontaire ä effectuer
certaines fonctions normalement accomplies par les surveillantes. Elles
recevront alors une prime de cinquante-cing (55¢) cents l'heure pour

Lo chacune des heures ainsi effectuées. {

 

x

06a) Un vendeur de billets obligé de travailler la nuit est remplacé

ia

‘ aussitôt qu'un employé ayant moins d'ancienneté a complété deux (2) ans de
service (trois milles sept cent quarante-quatre heures (3,744) ).

 

bb). Un employé des messageries appelé à travailler seul sur un quart
de travail ne pourra postuler ou être assigné a un tel poste pourla

| période estivale tel que prévu à 7.08 b), s'il n'a pas complêté sa périodeRE

= d'essai de soixante-douze (72) jours de travail dans une périodedesix
- (6) mots au service de la Compagnie tel que défini ilarticle 4 de la
| présente convention.

wd ..."

1 = Moses,oo07 Sous réserve des dispositions de 1article 16, tout ‘employé assigné
OT pendant plus d'une (1) heure ä un travail qui comporte un taux de salaire

plus élevé que celui de sa classification régulière, recevra le taux de
- - Salaire de la classification la plus rémunératrice. Si toutefois, un

- employë est assigné à une classification qui comporte un taux de salaire
inférieur au taux desa classification régulière,fl recevralettaux de
Salaire de sa classification régulière. a

08 si la Compagnie décide de créer un nouvel emploi€ou ‘demodifier je
contenu d'un emploi actuel régi par l'accréditation syndicale, elle doit
au préalable s'entendre avec le Syndicat au sujet du salaire attaché ä

procédure régulièredes griefs et a 1‘arbitrage.

 
| Err

    

ladite fonction. Au cas de désaccord, le cas peut être soumisselon la :
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Le#7suitePa adus =

   

 

.09 Le salartä qui doit accomplirson service entre 07h00 et 16h59le
dimanche reçoit pour chaque heure travaillée une prime de Sinquante-cing,
(55€) cents l'heure. or LEE. | PREECE

10 Al exception des dispositions de 1‘article 17. 05, unn employé couvert
par l'unité de négociation ne doit en aucun temps accomplir du travail
normalement accompli par un employé cadre, sauf, si ce travail est
accomplien temps supplémentaire,
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ARTICLE 18

*
He VERSEMENT DE SALAIRE “

> >
i x
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3} Ë ‘

. 01 Les emplo és so és tous 1 deuxnt: pay (2} jeudis par chèque dans des
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Corst cette convocation est pour une(1) heure comprisedurantles
“heures régulières detravail de l'employé, cet employé ne subit aucune
:… perte de salaire en raison de ladite convocation. Si l'employé est ~~. = m1

>. convoqué en dehors de ses heures rêgulières de travail, il -est rémunéré au2 S
©. taux de tempset demi (150%) avec un minimum de trois (3) heures pour leCk

. temps.passéen entrevue :avecles; représentants de Ja Compagnie.. Lo

“régulières de bureau, de consulter son dossier officiel en matière de

rapport versé 3 son dossier ou toute mesure disciplinaire. -

04 Tout rapport disciplinaire versé au dossier d' un employéest retiréà

006 Une suspensionn ‘fnterrompt pas le service continu d’un. employé.

GE 06‘Dans.lescas oii la Compagnie, par. ses reprêsentants autorisés, décide
- “de convoquer un employé pour des raisons disciplinaires, cet employê doit . =~
“recevoir au préalable, un avis de convocation spécifiant la nature de

—  Fraccusation portée contre lui. L'employé doit être accompagné d'un
“ … représentant syndical. Surdemande du Syndicat, je Compagnie fournit à.
.celut-ctlenom de, la personne qui a porté plainte. oo Ce 0

 

pa

ARTICLE 19

. MESURES DISCIPLINAIRES

a.01 Dans le cas où la Compagnie impose une mesure disciplinaire
quelconque, elle convient de communiquer par écrit 3 1'employé concerné
avec copie au Syndicat un avis donnant les précisions à ce sujet. La -
Lompagnie,transmez.Àl'employé, copiede tous-rapport-versé' à'3ondossier.

«02 Un employé au service de la Compagnie a le droit durant les. heures

discipline. Par ailleurs, il doit le faire sans nuire à la bonne marche
des opérations de la Compagnie.

.03 Tout employé peut soumettre i1a procédure régulièredes griefs, tout   ladate anniversaire du rapport,

   
  

   



 

 

 

Te fairSEAACRS.etconditions-da-travaits "77

“ préparée à l'avance; le Syndicat étudie le cas, fait 1' enquête requise

“03 Dans le cas où la procédure du paragraphe précédentn'a pas été

  

[ - ARTICLE 20 |

PROCÉDUREDE RÉGLEMENT DES| GRIEFS

.01 C'estle fermedésir de laCompagnieet: du syndicat de régler +
équitablement et dans le plus bref délaf possible, tout grief ou co
désaccord, litige, mesure disciplinaire ou mésentente relatifs,aux 5 2. > 18

péri aidde vue e

 

.02 Tout employé qui se croit lésé peut, accompagné d'un officier
syndical, soumettre son cas à son supérieur immédiat qui doit donner une
réponse dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent. |

exercde ou ne donne aucun rêsultat, l'employé aura quinze (15) jours
ouvrables pour soumettre son cas au Syndicat, par écrit, selon une formule 1  durant les heures réguliéres de travail et décide du genre d'action et des
moyens à prendre pour résoudre le cas. oo 8

‘Jours de calendrier qui suivent la réception du "grief. Cedernier doit
… … rencontrer le représentant du Syndicat dans “les cinq ($) jours ouvrables

 
 

… décision au Syndicatdans les Aix (10) Jours @ouvrables qui suiventTaE

. rencontre. | | | Vo

es st leSyndicat n‘accepte pasla décision de la Compagnieoustan

 décision n'est rendue dans le délai fixé, i1 peut alors soumettre le cas &=
NWarbitrageconformêment aux dispositions de l'article 21 des présentes. ev i

06. Nonobstant les dispositions qui précédent, le syndicat ale loisirde 5
“Soumettre directement 3 la Compagnie, tout grief, litige, désaccord ou ‘

ceo. Mésentente relatifs au salaire et conditions de travail selon les
Tirdispositions du paragraphe 20,04. | CT2

“407 Lescasde mesures disciplinaires sont: sounts iTadeuxtème êtapede ’
‘… la procédure des griefs conformément aux dispositions de |' article 20.04,i

“Le représentant de la Compagnie doit donner sa réponse dans les cinq (5)
‘jours qui suivent la réception du grief et la rencontre entre les.

4.- Feprêsentantsdesparties.à lieu au momentde la soumission:du grief, st
+possible. | RET TT

-+08Un employé qui présente ungriefne, doit en aucunee façon être“A. hl
_ pénalisé,importunëou inquiêté ace sujet par un supérieur. BL 1504

a 09La Compagnieet Te Syndicat peuvent, d'un commun accord,déroger :1e.
présente procidure, | | a ox

04 Si leSyndicat décide de poursuivre le cas, it le présenteàau
représentant désigné de la Compagnie, par écrit, dans les trente (30)

qui suivent la réception par lui du grief écrit. It doitrendre sa .

  

   

  
   

  

   



 

   

; arirerA

  

10nest convenuqu'à Ta demanded'unedes parties, un casquinl'est. |
pas réglé lors des étapesprévues par la procédure des griefs et quiest

>...représentants des parties. Cette disposition a pour but de permettre aux.
parties de tenter un effortultime pour rêgler le cas et éviter le recours

à l'arbitrage et par le fait même encourager le règlement des problèmes|
© entre lesparties. Co
 ditats prêvus par la2 procédure 1formals.degriais,atdardbitrage. Jelel Sey

 

   

soumis à l'arbitrage pourra faire l'objet d'une discussion entre les

 

“Par ailleurs, il n'affecte en rien la marche des
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   pose

>desme ;FEE;
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“203 L’arbitre a juridiction pour maintenir ou rejeter la. mésure oo we
: “disciplinaire et ordonner la réinstallation de.l'employé dans tous ses . :

{ peut lui sembler plus juste dans les circonstances, sans pouvoiramender À x
nai modifierla présente convention collective, 5 LT A 1

“ 04 La décision de1'arbitre est finale etlie les ‘parties. sante “EE
“ décision doit être mise en vigueur dans les quatorze (14) Jours ouvrables Co
de Ta réception de la sentence. | CTLs 0 00e a ES

02°Larbitre fixe ladate de la première séance d'arbitrage et en avise 7
les parties. L'arbitre rend la sentence arbitrale dans les trente (30)
Jours de calendrier qui suivent la dernière séance d' audition. -

+05 Leshonoraires, frais de déplacement et de séjour de1arbitre sont LE
 payës à parts égales par la Compagnie et le Syndicat. Les autres frais Bay .
7Sontà la charge respective des parties. Co D CTT

 

ARTICLE 21

ARBITRAGE

.01 Lorsqu'un grief ou une mêsentente est soumis à l'arbitrage, la
procédure suivante $ ‘applique: ; |

9 Le Syndicat. avise la Compagnie au‘41 soumetan:variat 5seHW aEeRR
or Y*arbitrage, dans les vingt (20) jours ouvrables qui suivent 1a OF

réception de 1a réponse ou la date où 11 aurait dù recevoir une
réponse du représentant de la Compagnie à la dernière étape de la
procédure de réglement de griefs. -

b) Pour tout grief soumis à l'arbitrage, la preuve incombe ila
Compagnie.

>. 6) Les parties tentent des ‘entendresur1a nominationd'un arbitre
am” unique. A défaut d' entente, les dispositions du Code du Travail

s ‘appliquent. 10 [ [  
droits et son emploi à la fonction qu'il occupait ainsi que de décider de re

.. ‘toute indemnitd, laquelle ne doit jamais dépasser le total du salairea
perdu. Ladite indemnité est déterminée en tenant compte dece que ceET

1!“employé a pu gagner ailleurs durant cette période. x |

Learbitre a ‘aussi juridiction pour rendre toute autre‘décision qui
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“06 ‘pour rendre sa décision, I‘arbitre est assujetti auxdispositionsde EE
- — cette convention. - L'arbitre n'a aucune autorité pour altêrer, modifier ou.cr, >,
… - changer aucune disposition de cette convention ou pour substituer ou Pie
- ajouter toute(s) nouvel le(s) disposttion(s) à cette convention,

  



 

. dépendants...

 

 

  

ARTICLE 22°

|ASSURANCES

.01Les employésrégis par la présente conventionbénéficientd'un plan*

 

d'assurance-vie de $35,000 dont le coût total est supporté entiërement par x
_ Ja Compagnie. Le montant d'assurance-vie est double indemnitéen,casde
“ mort accidentelle. —À compter-63momaritdeTa-rétratte:Temesbind

+ficiera des montants d' assurance-vie comme suiteom

“65ans -$18,000; 66ans’ -$14,000; 67ans--$11,000;25 |
68 ans-37»000; 69 ans etJusqu’‘au; décés + $4,000,EE

  

3 El 2°

 Assurance-maladteCE

… à) Nonobstant les bénéfices prévus par la régie d'assurance-maladie
du Québec, un pren«#assurance couvredes.s employésréguliersetleurs

 

+ CEASra

  
b) LeSyndicat«est: détenteurde laà police àassurance et1ai

4(56Vibataire et-dee 55.00parmois pour° shaqueemployémarié...

  

 

 

prie de la Compagnie est de $2.50 parmois pour Chaque employé‘Lacie ue

  



  

ARTICLE 23

FONDSDEPENSION

 

1 or1!Employeur et 1!!employé versent respectivement un montant équivalent
: Àcinq pourcent (5%) du gain de l'employé à un plan de pensionTE
a d°"acquisition pécuniaire {money-purchasePensionplants | Fra. 0
BBEapn agee RDC TES es siteuna 0 -
. | 02 Un comité paritatre composé de deux (2) représentants de chacune des

parties est formé dans les soixante (60) jours de la signature de la con-
vention collective. Les membres du Comité s'entendent sur le choix du
président en provenance de l'extérieur. En cas de désaccord, celui-ci est
nommé par le président de la Rêgie des rentes du Québec. Le président de
Ja Régie des rentes doit nommer un actuaire…. Lau LL

| 03 Le Cont £8 paritairedoitvoir ir

oy établir les règles defonctionnementde1‘administration duà plan |
<<.et de la gestion des fonds; ag 4 Be RE  
2) chotsirle gestionnaireet l'administrateurde lacatssa;

a C3) - voir i transférer les actifs et passifs de7ancien régime. 0 RE
MS+. suivant leurs valeurs du31 décembre 1978 selon le crédit de UC ER
= “chacun des employés, compte tenu deleurs services passéset deser

a CS rene contributions de chacun. oo a

.A04Lesfrais de prception de contribution au nouveau plan sontà lasir
8 charge de la Compagnie. . | eaTR

208 n est convenu que si les surplus dégags|pour“l'achat de rentes Qu 17 2
, libérées sont insuffisants pour combler la garantie prévue à l'annexe er TE
— de la présente convention collective, la Compagnie fournira Les sommes- Se
5 nécessaires pour que telle garantie soit respectée. Le ds

 

06 Le régime supplémentairede rentes prévu à cet articles‘appliquera LS 25
“aux employës embauchés après la date de la signature de la présente =~ =

i‘convention collective seulement lorsque 1 ‘employéàaura| complétéddeux @
“ans de Service, * L Le a en ;

 

  
    



 

ARTICLE24

IRANSPORTGRATUIT
0 La Compagnie fournitgratuitement le transport commesuit:

2 | i ay le taxi sur une distance maximum dedix (10) ailes (coûtnmaximunma
#wprpen voue a+dt-dotlans-($10.00)Faux-emptoyésTorsdue ‘Yeucaddiedetravail débute WELT
x … ouse termine entre 23h59 et OShOl ou un montant forfaitaire de cinq - |
a < dollars ($5.00) est alloué à 1 ‘employé qui voyage par ses propres moyens.

-  b) en plus de ce qui est. prêvu au paragraphe précédent, un montant .
 - PS forfaitaire de cing dollars ($5.00) est alloué aux employés qui demeurent-
ll ~~& dix (10) milles et plus du terminus lorsque leursédule deà travail .
a] débute ou se termine entre 23h59 et 06h48. iyiSI Co

02LaCompagnie accorde à tout employé le privilège«de voyageri ;
gratuitement avec son époux ou son épouse et ses dépendants sur lesroutes
desservies par la Compagnie Voyageur. Inc. tous les jours de la Semaine.in

03LaCompagnie‘agtra comme intermédiaire auprès des compagnies ee
2 propriété de Les Entreprises Voyageur Ltëe. pourobtenir des rutiègesde ;
x «passagegratuit aprèsdemande de I‘employé dans un délairaisonnable. en

 

 
 

 

  



  

Ba ARTICLE25, |

“CHANGEMENT TECHNIQUESseAUTRES

 

oe a01 Dans:qéventuatité d'une andforattonréchaique=ou‘technolo ique ou
| LS d‘une modification quelconque dans 1’organisation interne desmologiaseou
SE “ deTa Compagnieenralation directe ayecl'unité de négociation ou dans re KE
= p= Tes procédés de travail, la Compagnie doit de concertrectapater<ra

tout mettre en oeuvre afin de permettre à l'employé affecté de s‘adapter Ce BR
auxdites améliorations, modifications, ou transformations. PL

 

, 02‘Tout employé embauché avant.le a décenbre 1974 n'est congédi£'ooùi mis
~~ & pled, ni ne subit de bafsse de traitement par suite ou ä l'occasion d'a-. …
0 mélioration technique ou technologique, rétrogradation ou de transforma- -
© tion ou de modification quelconque dans 1" organisation interne des opéra-
+tions de la Compagnie en relation directe avec Ls‘unité de négociation ain-
st que dans les prodécés de travail. pnd RgCE

 
   

 

03 DansTe cas de 1'employémis à pted enapplicationdesdispositionsés
| du: présent. article, 1 ale choix entre:5 F Sema

 

ayfaireplacer son’ nomsur la Listede rappelet êtrerappeléàau..
eral conformément:auxdispositionsde laprésenteconvention;©

  

  

 

Pa »)recevotr uneindemnitééquivalente à une (1) semaine etdemi(a.
desalaire régulier par année deservice au moment deJa miseàà pied,et A
Lemettre fin4 sonemploi avec1a Compagnia, oo sine FL REE Rated er

  



  

on La Compagnie reconnaît i 1 employé 1!exercice des mémes droits de -

de cecongé.

~~. dans l'unité de négociation maisn’a droitiaucun desavantagessociaux Ce E
-prévusa Cette conventions. | Ps : : | oe 5, BE

a reprend le poste qu'il occupait Tors de son départ.Adéfautde

  

 

ARTICLE 26 |

DROLE JE PARTICIPATIONMARE PUBLIQUES

 participation aux affaires publiques que ceuxauf sont reconnus 3 1 "engen-
bledes citoyens de ce pays. _

Ca Ta vr ppl Sas54beeAa “cB AegvderFAs RU np, Ema ~Wa ee WEE pe 8

on 0 Sur ‘demande écrite présentée araon dans undélai raisonnable,
|

l'employé obtient de la Compagnie un congë n'excédant’pas six (6) semaines -
sans traitement afin de se porter candidat § toute &lection: fédérale, = ; |
provinciale, municipale ouscolaire «et son:poste est protégé pour la durée BE

.,03L‘employé élu bénéficie d'uncongé sans; solde pourla durée deson
mandat. Pendant cette période, il continue d'accumuler son ancienneté

Ss!1‘revient ivunité de négociation, à 1‘expiration «de:son0mandat,

 

pouvoir lui fournir le poste qu'il occupait parce que celui-ci a êté
= abolf, l'employé peut faire valoir ses droits d'ancienneté en vertucu des

- dispositionsrelatives.aux draits.de: supplantation. ERA RE SE

    
“ x, = k ae SU 2 ‘

  



 

: | ARTICLE27

‘ oo AT©“

Lon Sur demande duSyndicat,laCompagnielibère àun oudesemployés¢de
Co | leur fonction pour exercer une fonctionsypdisale, Stee lipécasionest<an
Ratcm -sujette aux“conditionsSutvantes:-pete CF

 

cy) la période detemps durant ‘laquelle 1‘anlopd est Mibèré compte RB
+ parmi ses années de service pour fins de pension et d'ancienneté;f | CE

2}1employé libéré conserve ses droits à l'assurance-santé età.
>#  —. l'assurance-vie collectives.de nêneque tess prisTiéges.de la:
L … convention. collective; 2 ,

 
csLo

 

a SoonLR
3) 1employé libéré, à1 ‘expirationde la périodedde6 libération, oR |
, réintôgre sa fonction et reçoit le taux, de salaire qu'il recevaitÙ |
> 84}étaitdemeuré enservice continu dans cette fonction; La eg   

    

  

-4) ww,présentation d'un compte, le Syndicats‘engageàremboursera. |
1°laCompagnielessommessuiyantes: ... Lg

    
   

   
4)Tacotisation de1a Compagnieälacuissederetraite;  
8:demontant déboursé parlaCompagniepour:1'assurence-santé

otassurance-vie, LT RIO

 



 

ss a

E
e
=

 

ARTICLE 28
À

 .Q1Les deux (2) parties reconnaissent qu'en aucun temps fl n'est exigé
d'un employé plus d'une journée normale de travail, tel que défini par tesÀ

2 | _ normes reconnues du génie industriel. En casde“tonftit, 1a Compagnfe :- 7" MR

MA ce 005 àdéoit--aurpréatabte,précfsér et justifier, selon les normes précitées le =~9

1 syndica de cette Journée normaleet communiquer les détail de ce contenu au. À
Syn cat. oo Sh 2e on Sw BE

02 Le syndicat aà accès@aux« études et aux ealeuls de la, Compagnie Justi- = CE
- fiant le contenu de cette journée normale et peut déléguer un de ses re-1
“ prêsentants pour évaluer ces études et calculs et/ou effectuer sur les TePE P
lieux du travail toutes observations qu "11 juge appropriées. | oe BE

.03 Si le différend persiste,11 est soumis à un arbitre pour décision | CE 4
finale. Cet arbitre doit être un ingénieur industriel choisi par les par- ~~= R
ties il à défautd'‘entente, cet arbitre &sera nomné par le Ministère du 1-

; Travai oc it Aaa IP 245 LES

  

55204 Pour les fins du présent article, les parttes constitueront:un comité po ÉTÉ RS
. oh conjoint d'étude des charges de travail composé de trois (3) représentants.© E
Àa ~ de 1a Compagnie etde trois (3) représentants du Syndicat, aux fins d'êtu-.= §
a2 … dier les problèmes relatifsauxcharges de tanhpendant la.duréedeJa “à

présenteconvention,5, PS LERE EEE LE)

   



 

ARTICLE 29

àDROITS ACQUIS

 

01 i motass d'une stipuiation expresse contraire dans la présente conven-
tion, les employés conservent tous les privilèges, avantages et droits ac-
quis dont ils jouissent actuel lement, Cependant, la présenteConvention

  
02 Toute coutume ayant trait aux conditions de travail etqui n‘est pas

_ modifiée par ce contrat doit sontinuer sanss changement sauf entente con-
 traire entre Yes parties. .

Ast 0

ps

- : i

A ;

a 5 Cn

Ras oT À

PR Lt

: Le

pu

   

 

 

Reis At ae= prime:pouring 4'4nterpritation’" BeheTonkAHTHBIEN ed wefÀ TEdE RL

  



 

  

TRAVAILÀFORFAIT|

 

“01.Tout travailou’service exécuté à forfait ou à êtreexécutéäforfait.
- par la Compagnie Étant sous la juridiction des fonctions assujetties à :
: l'accréditation syndicale ne doit, en aucun cas, être donnê ä contrat ou

“ Sous-contrat ou Fun'contracteur-individual, entrEfautre-chesey wats Sang.wan
limiter le sens général des dispositions du présent article,“en tout en-

= droit susceptible de modifier les opérations actuelles de la Compagnie. |

|.02 Un employé dela Compagnie non régi par la présente convention col-
lectivene doit pas exdécuter le travail normalementfaitPar less employés
regis. par la présente convention, sauf: de dr |

 

cnpour fins d'entraînement de nouveaux employés:

2) entre 06h00 et 08h00 dans le cas d'absence imprêvue d'un employé
qui commence ses heures régulières pendant cette période, &

LoLe = condition que les démarches aient été faites pour au‘unemployé
7rateen| temps supplémentatre. GE

  

 

  



  

   
cons SANSSOLDE ry  

| on4'enployéébtient et ce par‘ancienneté, aprèsavôte avisé1a‘Compagnie
au moins trente (30) jours avant la date du ‘début du congé, un" congé sans,
solde pour nepériode minimale desix (6) mois. ; _ Riaot

 

HISe.i £.aiFei n° PP, CRi PREæ wi wl aes APsGadSG | LS kd

Un employé obtient et ce par ancienneté, un congé sans: soldepour me BE
“période de moins de six (6)mois.isoinsque Tes exigences du service ne le - |
“permettent pas.

  

“Un seul employé àà la fois par ‘groupe chezTes vendeursde billets, SB
8os OU tél éphonistes peut se prévaloir du prêsent article. Toutefois, dansle 1&
Po 0 groupe des messageries, un maximum de deux(2) employés peuventse SI 21

privatolr duprésent articleen mêne temps. } a SE

 

 
oy02°A son retour au travail,q‘employeur réintègre 1‘employé.auposte Ce

qu'il océupaît au moment de l'allocation du congé. À défaut de pouvoirdut
. fournir le poste qu “11 occupait parce que celui-ci a êté aboli, |‘employé
Lyse prévaudra.de1article15de laprésente convention collective. :

   

    

  
    

0 Aucun congé sans solde ne pourra êtreau au coursde lapériode{=

‘estivale(juin 3 septembre) telque défini l'article7.085)à‘moins
yiqd.entente‘entre.Tess parties. ‘ Pat RATE  

 



   

“ UNLFORMES

01 La Compagnie fournit gratuitement. aux employés, les vêtements suis” - N E
vants: 5 ;  asa sérer. a. =»Xendeurs Je-billets:Fooa it oa? oaFp~~ ob "ee ay C wt

~ 1 blazer = - tous les deux (2) ans; Co
… 2 pantalons tous jes ans; matériel au choix (fortrel oou matériel

actue
tous les ans; manches courtes ou longues au choix de

. V'employê; ;‘
tous les ans.

- 8 chemises  “2 cravates

b) Information Consigne et Expédition: . oo 1 E

1blazer tous les deux (2) ans ou deux sarraus tous les ansau a
‘ choix de 1’ employé; | , >

1coupe-vent chaud pour l'hiver - tous les deux (2) ans; # LE
- 2 pantalons - tous les ans, matériel auchoix (fortrel ou autre maté-Le

Br riel actuel): LS
“8 chemises manches courtes ou longues selon le choix de° l'employéll ‘
Ci. tous les ans; 1% . > VITE
Loû cravates = tous les ans. SINT

gE Lorsque détériortes, les pricesdevêtementseront remplacées»par1
|Compagnie. ei 1 Cw Co Ce  02 Dy‘ler juin au 2 septembre de chaque année le port de la cravate estÉTÉ

ty volontaire. a … fac So mo
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ARTICLE34

Et

 

a.

E 01 Durant son congéde maternité, l'employéeaccunule ses vacancescomme
si elle était restée au travail.    i

ee24° EP LL‘employée peutreporter.au maximum.quatra A4)sevizlresdevandncasy’ ~~ Fo SE
Co ‘annuelles si celles-ci se situent à l'intérieur du congé de maternité et aa

si,au plus tard deux (2) semaines avant l'expiration dudit congé, elle
avise par écrit la Compagnie de la date du report. Co

 

02 Avexpiration du congé ou à la fin de la prolongation du congé-
~~ l'employée reprend le poste qu'elle occupait au moment de son départ. a

: défaut de pouvoir lui fournir le poste qu'elle occupait, parce que celui-ci
~~ & été aboli; l'employée pourra faire valoir ses droits d'ancienneté en

vertudes dispositionsrelatives au droit de supplantation.  vs 203 Un congé sans traitement d'une durêe maximale de deux (2)ans est
. accordé à l'employée en prolongation de son congé de maternité.    

    
   

    

   

   

   

   
  

; 04.-Au retour i son travail, 1! empl oyée revient avec tousles droits
quelle possédait avant son départ. J EA 5

ary 05:Àcompter deson départ et jusqu'ä son retour, si yemployéeteCl Lo
“1 désire, ellepourra continuer à recevoir les avantages donnês par

..-__ T'assurance-groupe (assurance-vie, -médicale, -chirurgicale et SERA
+rhospitaliére) en acceptant de verser:les primes totales. End'autres
“- mots, l'employée en cause devra verser lacotisation normal ement.rentsepar
“Ja. Compagnieainsique sapropre cotisation, CE LS SET CE TR

06Tous les versements aux plans de pension casserent :au“départde Ka
-l'employée etne reprendront qu'au retour autravail de cette dernière,

| saufentante contraireentre lesparties, ce SE Ea Le
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i

si

A ANNEXES
1

-
‘

5 01 Les annexes “A à "6" et les lettres d'entente äla présente
. A-

.convention
4

en font partie intégrante.
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ivi,QRJes, digposisions.préwses §-1a-présentsconvention demeurent €en| vigueur +

  

   
«ARTICLE 36
EE

01 La présente convention collective entre en vigueurle: Jour de sa t-i
gnature et le demeure jusqu'au 31 décembre 1987.

me

Jusqu' la éonclusion d'une nouvelle convention collective. An

eusFoDe quoi, desreprésentants dûment mandatésdess partiesontt sto,en
. esVilledeMontréal, ce-21389 Jour àdumois deJuin 1985.Sa

      

   

 

aENTERDEDES5 EMPLOYÉS 1oF obShee nmeE he TDpgte
~ IRANSPORTOU TERMINUS SO  
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ANN EXE LAC

AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE

Je, soussignê(e) | | |

: . NV ER 5 i; 5 - Lee “re Cad +5 ap- = æ, - J we 2024: ho RIWTI

cure nel: 0g07 Ep6” wed? wer mEpeem Me a cary CE : Le
uséuk:

(no. matricule) (adresse damtetTTaire)” atéléphone)”

 

(roretTon) IR — — —(service)

par les prêsentes, autorise l'Employeur à déduire de chaque versement de a
“7 mon traitement, ma contribution syndicale dont le montant est ou sera fixé
- par 1’assemblée générale du Syndicat, et à remettre intégralement ce mon-

tant au Syndicat. Cette retenue commence avec le mois de
198_ et sera prêlevée de chaque versement de mon traitement durant ce ois
et Chaque mois suivant tant que cette autorisation n'aura pas été révoquée a
par moi, letout en. conformité des dispositions de la convention. collective SUR

> de travail tntervenue entrel'Employeur et le Syndicat, signée le
-198 et detoute convention ultérieure.
 

i Et 3al signé cette demande et autorisation avec:entente quej'ai le droit 5
“derévoquer cette autorisation entre le soixantième (60e) et le trentième :.“
(30e) jour précédant la date d'expiration de toute convention/collective de. © E
travail entre 1!Employeur etle Syndicat maisnon en dehors:de cetteà pério- he

» ' ve

Pe - Vas SRA “ *

 

 
    

 

  



 

a | | 1 ANNEXE *B-1% . - È

ÉCHELLE DESALAIRES ATTACHE AUX FONCTIONS RÉGIES PAR «|
| LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE E oF

| | | ; POURLes EMPLOYÉS EMBAUCHÉS AVANT LE 21 JUIN 1985 | |
. > di Coe EC - LR pics Stee fa A Side

Leu - RELAprmt NAIL paiswR
| : Ra ; ; Fr

FONCTION Re D SALAIRE HESDOMADAIRE

0 pes, Rae | Àcompter
a ‘ ; du 21/06/88 Jer/O1/06, der/01/87
2 | VENDEUR DE BILLETS ;
  Cv a) Les huit (8) premiers mois de travail { . a DEE

Mcontinu ou non. - - / 425|445. |.4657

+ Au début du Je mois 3 1a fin dela
- troisiène année de travaty continu | | ci ye i

ou non oo | sm. | 604|632CK

 

ë iyAu débutdeTaquatrième année© | 623|es2|“ezÀ

0CONTROLEUR EN RECHERCHE (oncsses) , 63 |682|68K
M 1 AGENT DE BAGAGESGET 623| ez |ce1

© PREPOSE au département. de messageries, 3
| Cortiite renseignements, expéditeur et ERE
assistant-contrôleur en‘recherche, bagagesdé

fa ; Jusqu'à six(6). mois | LL 397 {4 418}.43% 25
pe b De six (6) mois à douze (12)mois 425 4 4487 1 470:

ÉTÉ «) Du début de la première (lére) année… RLPT Aee
5200 - Jusqu'ë Ta deuxiême (2e) année-. «493. 4. 519. },. 5465:oo.
4 Aprèsdeux (e):ans.Lire CR2,558 4584|614°°7.

: TÉLÉPHONISTES

es Sa |Jusqu'à six (6)nmols 03977 ns5 |» E
ee b De six (6) & douze (12)mots C428 4 447 1.40°C
>. + €) Du début de la première (lère) année PORTE pe PR
hghre -Jusqu'ä la deuxième: (2e) année 493}5194- 545 2°2 7

| | CurieApres«seux (2)©ansEsVS5857 5844614 °° 5

   

   
  

   

  

  
 

 



  

EU le

.Aadébut de la quatrièmeannée TN 623

oh “CONTRÔLEUR, EN RECHERCHE(BAGAGES)«|

AGENT DE BAGAGES 68|652

 

— i
oT.

 

æ

ntLa prentire année detravailcontinu‘z 4

CTLa deuxième annéedetravail continu Ra
cil “ou oa.Ti a | i | :Le 498.|

CALa troisième année de travail continu cet
208 nomptRSS Ra sal peg

Là

heREC

ANNEXE "8-2*

ÉcueuE DE SALAIRES ATTACHÉE AUX FONCTIONS RÉGIES PAR

© LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE

5 HomLes EWLoYÉS EMBAUCHÉSÀ comPTER où 21 JUIN 1085
ln gy 2 ar,ih sis à 5

Te“tauxPosedetoutnouvel snployé‘embauch
(oN i

ie1

EE,wr re.
LL - . - ig Bs

rarysubiCareDaiame aitouting E

a signature de
la prêsente conventioncollective s'établit selon les modalités prévues à-

pas terminées. _ fe,

FONCTION

i compter

cette annexe et a préséance sur les taux décrits à l'annexe "Bl" tant et
aussi longtemps que les périodes de> progressionaécrites ci-dessous|nesont.

>, SALAIRE HEBDOMADAIRE-

 

“VENDEUR DE BILLETS |

Ré.; .

PrÉPOSÉ au départementde messageries, |
consigne renseignements, expéditeur et

\ assistant-contrôleur etrecherche, bagages Be

La deuxième année 02-444
;La première annéeCe

| aw 5e ‘ 397

“ €) Après deux (2)ns to Ea558

TÉLÉPHONISTES

a) La premidre te Du HR 397
© b) La deuxiéme année. = 4484 4
€) Aprésdeux (2) ans 886|

aSng

 
 

CE

 
 

du 21/06/85 Ler/01/86 Ler/01/87 CE

Cw

ar os

el 5
mR

agp1e
491 - RHEIN
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a ANNEXE "8-3" BE |

MONTANTS FORFAITAIRES | q

1. Tout employé régulier effectivement au travail 3 la date de signature
de la présente convention collective et qui a travaillé de façon
continue entre le ler janvier 1985 et la date de signature recevraun 2#

orgesu montast farfaitaire.de1,4008..(Mi1le-quatre-cents dollars), ~~~ — =~ ~~ "TW YE"

2. Tout employé régulier effectivement ä l'emploi ä la date de signature
qui n'a pas travaillê de façon continue depuis le ler janvier 1985
recevra un sixiême (1/6) du montant forfaitaire pour chaque mois : B
complet travaillé depuis le ler janvier 1985. Aux fins d'application CE

- de ce prorata, si les calculs du nombre de mois travaillé produit un = |
total incluant une fraction d'un mois, la fraction sera comptëe comme

… - un mois complet si cette fraction de mots comprend 10 jours réguliers
Pat travaillés ou plus. :  3. Mg ler janvier 1986 et au ler janvier 1987, la Compagnie versera un .
: montant forfaitaire de 200$ (Deux cents dollars) i tout employé [RR
© régulfer äà l'emploi de la Compagnie en date du ler janvier 1986 et en©Æ

- date du ler janvier 1987 respectivementqui a travaillé de façon 1
continue toute l'année civile précédente, Les employés rêguliers qui -

_ «n'ont pas travaillé de façon continue toute l'année précédente ~~ =
“+, Fecevront un douzième (1/12) du montant forfaitairepar mois complet .“8

“ travaillé l'année précédente. Aux fins d'application de ce proratasi.. À
“ooo. 7 les calculs du nombre de mois travaillé produit un total incluañt une.
COLE 15 100 fraction d'umois,1a fraction seracomptée commeun mois complet si = Ce
Cros use fractionde mois comprend dix (10) Jours réguliersttravaillésou CE

 

“4Lesabsences suivantes nL'auront pas pour effet deréduireiNpériode~~ travaillée pourfin. des caleuts prévus au paragraphe 2 et 3 de EEE
l'annexe “8B-3": Ea Ge 5

+Vacances annuelles; .1; missSel À

| congés demaladie, invalidité de courteduréeetaccidents de Te ee
“travailn‘excédant passix(e)mn, he 6 sta

©.Congas soctaux 7

 

qu surviendraient inintérieur de Ta périodeapplicablessurur laquelle
le calcul est basé. | Ca ATEE ere

 
   



 

WRcir 6 wv Home ne ms

ANNEXE “Cc”

So
rh oot

sat@ Ae oo ,

le

Monsieur Roland Souchereau
Président
Syndicat des Employésdu
Transport Provincial
Division Terminus Immeubles
TransportProvincial

SUJET: Promotion ä un poste de surveillance ouFi
| dePheau bureau deLHL La

chermonsieur,

Th Il. me faitplaistr de. vous. faire part. de la politique de 1a Conagiie

 

 

 

meeTransport Provincial , relativement à l'objet ci-haut mentionné. si

| “Lorsqu' un poste de surveillance oude préposé au bureau de voyagednA
vient vacantet doit &re combl&, 1'Employeur-en avise, par &rit, les em ~~ ©.

| ~ Ployés en établissant les conditions requises pour occuper tel poste,
©est-à-dire en énumérant les exigences du poste ainsi que les qualifica--

tions et les aptitudes.requises pour satisfaire auxexigences de tel poste.

Lapréférence est alors accordéeaux ‘employés qui ont poséTeurcandi-

dau pourvu qu"11s répondent auxconditions requises.

wn L‘employé sera alors soumis à une période d'essai de quatre-vingt-dix -
to) jours au cours de laquelle l'employé peut décider de retourner à l‘u- |

— nité de négociationet 1’"Empl oyeur décider deretournerrl'employé à 1aité
LE de|négoctation.

actesota

PAR: RobertTittley
I,

ge : . ! c » ~ “2 Ce PR ’ S mois

LL as PT Aa Vie RE PR TPE Be Sas.

SAen Tig agCL

BA ni NN pa a heeVeo vay hdYe i ET
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ltianA4S

monsieur,.

  

Cra 4ieats

“Syndicat des Employés du

Division Terminus Immeubles ER
| - Transport Provincial ps

PT aux changements apportés à la convention collective detravailconcernant.

UodE =l'anciennetéhors:de 1l'unité de négociation,sr | |

 

teseraa plusamet.retournerà1nitsde négoctationavecLE
; Slennetéaccunulée, : ASE SE Le ef de

 

. ‘tive de travail, le 20 juin 1969, continuent d'accumuler leur ancienneté et
peuvent retourner d 1'unité de négociation avec leur ancienneté acomlée.

°.Par ailleurs, Teur retour à l'unité de négociation ne devra pas provoquer
«5.LA misecivples d'employésréguliers. 21TT ET GE
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le,

MonsieurRoland Souchereau :
Président

Transport Provincial sh

La présenteeest pourvousconfimer, suite ànos; discussions quedaC8

 

MM. Donald Côté   
  

‘Les autres employés |promus avant 1aa signature de 1aconvention collec- 
   

RobertTue
Grant général
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terminus de Montréal od ily

- © HUBERTPITRE.

ANNEXE “g"

|ÉDOIRÉD'ENTENTE

LES IMMEUBLES TRANSPORT PROVINCIAL

ET

LESYNDICAT DES EMPLOYÉS DU TRANSPORT
PROVINCIAL (CSN).

Section Terminus, Division Immeuble

 

‘Lespartiesàaux présentes conviennent que lorsque la Compagnie doit
envoyer un employé vendre à l'extérieur des billets normalement vendus aux

4 a des employés couverts par la conventioncoleus
- lective de travail, elle offre ce travail aux employés de 1unité de négo- sc,

ciation classifiés«commevendeurs de billets. A | 2 | a

=

(MONTRÉAL, Te 19 Juin 1969

  

ol - eo rue a ie SeinLe vy ma ; . ; pe mee Eye N
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NNEXE “F
tt

LISTED“ANCIENNETÉ--Tens

Lp0000m a le aa. de mag gE] Co Eid er
* alow el rss pales Ap

ËL PROfi 3 ANCIENNETE2

>

id
GARCEAU Mignonne 15.0s.53
SMITH, Irène 13,09,ss
ST-Louts, Denise 04.06.56
MILLER,‘Claudette 13.05.63
MALLET, Martine 18.11.63

BERNARD,Lille 16.03.64

LABOSSIERE,Dorothy. 03.11.69
OURVILLE Nicole 21.09.70

CHAPMAN, Lise 15,03.7
MERCIER, Lyne 21.04.7

ST-ONGE, Lise 22.11.71

ST-LAURENT Rit 05.06. 72
MARTORANA, Pina 04.06.7
GOYETTE,Lise 15.07.74
AUBE, Eliane 15.10.74
MASSE, Jeanne 12, 75
DINELLE, Clair 06.10.75
LEBRASSEUR,Danielle 06.10.75
PERRON, Suzann 08.10.75
MELOCHE, France 24.11.80
DION,Nicole 02.03.81
MCCLEMENS, Jo-Ann 02.03.81
LANDRY,Gisèle 08.03.81
MURRAY,‘Norma 14.03.83
TREMBLAY, Johanne 23 04.84

A



FERA certe”ades
5ns Jean-Louis
5 _CONSTANTINEAU,Jean-Guy

“RODIER, Gilles
“FONTAINE, Gilles

DEGUIRE, JeanmLouts

: JOBIN,
‘Yvon he

= ‘GARIEPY,André

BEAUDIN,Serge”
AUCLAIR,Yvon.

CHARON,‘Jear
BARON,Michel

SEGUIN,
Michel

’“ai12.56
|C2 16.12.58
x08.60
20360
09.08.65IR
09.08.65 1117
_15,03.66

17.03.66
30.08.66©
06.05.66

- 09.05.66 !

iw
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A

LISTE D'ANCIENNETÉ —TERMINUS

PY

4 E 3 RI ANCIENNETEASE ut cu E

i

Ws
nt “masser # DUGUAY,Michel 21.02.75

DICAIRE, Réjean 03.03.75

LEVASSEUR, Gérard 03.03.75A

BÉAUDOIN,‘Serge 03.03.75

04.03.75LAPOINTE, Pierre
LEBLANC, Yves 27.05.75

LESSARD, ‘Eddy 13.02.78

ELLEAU, Michel 03.04.80

DUBREUIL ‘Gérald 20.05.80

DESLAURIERS, Michel 1.11.80

SIRIGNANO,‘Gino 20.11.80

DULUDE, ‘Gérald 12 80

OUELLETT Marcel 08.12.80

BEAULIEU Marce von «02.81

CHEVRIER Claude 10.02.82

HALLE Dominique 24.02.82

LALIBERTE,Jacques 2109.82

JASMIN Jean-Claude 27.09.8

GAUTHIER Richard 8.09,82
GIARD, ‘Normand 10.05.

HAUVETTE, Pierre .05.83

ROBILLARD Alain 27.06.83

NOR laud 22.08.83

LAMER Serge 25.08.83

ST-HILAIRE,- Réal 06.09.83

ELANGER, ves 08.09.8

POIRIER Gaétan 9.09.83 i431

Miche 20.09.83RICHARD,
iy

we ORTIN, Jacques 30.04.84

HAMPAGNE, Claude 02.05.34

26.06DEFAYS, Philippe

ORR, Ma 06.84
wo 60

ve

nN

Rs ape
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‘1) 11 est convenu d'émettredes certificats de rentes libérés | 00 EE
(compl étement garantispar une compagnie d'assurances) pour couvrir les = = …
crédits de rentes accumulés en date du 31 décembre 1978. C - Ÿ

2 2 Les surplus dégagis par l'achat desrentes auprès PUune compagnie,
1 5e —d'assyrances seront utilisés pour combler JaAfférence entre les crédits

| de rentes àquiaurdient-été onHebe31 décenbre197€sufvant |
l'ancien régime et ceux octroyês par le nouveau régime à prestations LAS Bb |
indéterminées pour les participants ä l'ancien régime dont la date de | 4
Hi obligatoire se situe entre le ler janvier 1979 et le ler janvier «+ - |

a

3)Cesmêmes surplusserviront idéfrayer le coût des modifications
apportées à la formule utilisée pour calculer les crédits de rentes -
octroyês à compter du ler janvier198 alors que le pourcentage passei

| Cette date de 30% 3 40%. pif Te [ ;

   



    

LETTRE D'ENTENTE
ENTRE VOYAGEUR INC.

CI-APRÈS APPELÉ LA “COMPAGNIE*

 

oo LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE TERMINUS ou TRANSPORT VOYAGEUR (esn)

   

 
‘Les parties conviennentdecequisuit:

que les employëstél éphonistes ‘pourront changer de jour de travail ou|
de jour de congë avec un autre employé, et ce privilège peut$‘applis
querJusqu'à un! maximumdee cinq (a)ffoispar.semaine",ot

  

 

  

  



 

| LETTRE D'ENTENTE

ENTRE VOYAGEUR INC. CE
CI-APRÈSAPPELÉ LA "COMPAGNIE" SE 5 EF

y. suitSrarunic vautcuLe SINDICAT DESEMPLOYÉS DE TERMINUSDU TRANSPORT VOŸAGEUR(CSN)77CE |
of | CI-APRÈS APPELÉ LE "syNDICAT* À

 

“Lespartiesconviennent de ce qui suit:

que lors de changement de cédule de travail entre employés chezTes. ee ES -
++ vendeurs de billets ou chez les préposés aux messageries, Tes. SR
Conditionssuivantes s ‘apptiqueront: {

1.Toutchangement proposé doitêtreautorisé parle surveitint. LE 3

1207Tout changement nedoitAmpliquerquedeux(2)employés. ut

“à.‘Lejouretla dateduchangement ainsi quedu remscanentdoiventLuêtreeeconnus,avant que|le changement soft autorisé,Ee     

  

 

 

 

 



  

LETTRE D'ENTENTE

| ENTRE VOYAGEUR INC. |

3 CI-APRESAPPELE LA “COMPAGNIE” : CR)

 
 

 

3 LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DETERMINUS OU TRANSPORT VOYAGEUR (CSN)
2 ; mp=
a CI-APRES APPELÉ LE “SYNDICAT* i

EMPLOYÉ D'APPOINT

La prêsente lettre d'entente 2à pour but uniquement deréduire le temps
supplémentaire. L'utilisation d'employés d'appoint n'aura pas pour effet
d'occasionner de mise à pied, d'abolition de poste, ni de modifier des
cédules de travail. Ce paragraphe fait partie intégrante de la présente .
lettre d'entente. :

CONDITIONS RÉGISSANT LES EMPLOYES D'APPOINT: | If

 
01. Il y a un maximumde:

Deux téléphontstes d*appoint (groupe d'anciennetë E).

“ Deux vendeurs d'appotntau service deda vente de billets(groupea 0.
d'ancienneté F). es | Co]

Trois préposés. d' appoint au service de ta messagerie(groupe oo
9ancienneté G).

 

Ces employês d’ appoint peuvent être utilisés pour remplaceruunemployé ol
absent pour moins d'un mois ou pendant la période d'attente nécessaire

| ë un employë régulier ou ä un employé sur la liste de rappel pour
2 CE ~'  combler un poste laissë vacant ou pour répondre2aux besoins
y _ co additionnels de périodede pointe. | i ii

02. Les heures de travail des employés à‘appoint seront: d'uun2 maximundeœæ. wR
"heures par semaine réparties en un maximum de 5 jours de travail d'un = .

maximum de 8 heures par jour pour les groupes d' ancienneté Fet 6.

f
o
t
o
s

T
R
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E
R

r
e

P
N
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I
R
R
E
S
R
R
C
E

E
C
T
E
R

A
n
y
S
A
T
E
.
3

Les heures detravail des employés d'appoint seront d'un maximum.de2
heures par semaine réparties en un maximum de 5 jours de travail d'un
maximum de Iheures par jour pour le grouped'ancienneté E. EEE

M
e
t

P
E
N

Les heures detravail stipulées aux deux paragraphes précédentsseront
en continuité ä l'intérieur d'une journée de travail. De plus,ily
aura unminimum de8heures de repos entre deuxjournées de travail.

Au-delà du max mum d' heures prêvues aux deux paragraphes précédents, -
1! employé d'appoint pourra faire du temps supplémentaire pourvu que la ;
procédure de distribution du temps suppl émentaire décrite ä 1‘‘articlePeas
8 a êté suivie. | CE

- 65 =»  
 



 

cotéeue died « sidi dede ieAR RPrte Seenafta Ed AIEhi pa

 

03. Tout employé d'appoint reçoit pour. chaque heure effectivement
travaillée, selon son occupation, le taux horaire correspondant au
traitement hebdomadaire du débutant prêvu à l'annexe B-2 (nouveau
taux) divisé par 36 heures dans les cas des groupes F et G et divisé
par 37 heures dans le cas du groupe E, et ce pour les treize cent

(1,300) premières heures effectivement travaillées. Après avoir :
complété 1,300 heures de travail, le salaire sera alors basé sur celui
d'un empl oyé ayant un an d' expérience prévu à l'annexe B-2.

04. Le taux horaire prévu au paragraphe précédentsera majoré de cinquante —Â
«.-- 480)pourcentpour Les-heunes“Ezavoiége "orandes "congés“statutafrés”TT

prêvus à 1° article 9.01. |

05. L'employé a droit à l'heure de repas payéeen autant.qu ‘41 travaille
quatre (4) heures et demie et plus au cours d'une journée de travail.

Tout employé à qui la Compagnie demande de travailler durant sa
pértode de repas, a une (1) heure et trente (30) minutes ajoutées ë
ses heures de travail et a droit à une période de trente (30) minutes
payées durant ses heures de travail pour manger. Coe

 
06. Les téléphonistes ont droit 3 unepériodede repos dequinze (as)

minutes pour chaque tranche compléte de trois (3) heurestravaillées CCE
au cours d'une journée de travail. _ Lu UE

07. tne période detrente (30) minutes précédant immédiatement la tin des28
heures de travail est accordée aux vendeurs de billets, une périodede =~~~  &

“vingt (20) minutes précédant immédiatement la fin des heures de ~~ oo.B
“ travaîl est allouée aux commis des messageries pour complêter un PREE FE

| .. rapport d& faire; si l'employ@ termine ce rapport avant la fin deda"FE RE
MOT ~~.période allouée, il peut quitter les lieux de travail. Ho a

08. Tout employé qui se rapporte au travail ne peut quitter son travail UE

sans motif, et {1 doit alors aviser son ‘supérieur immédiat avant son. = B&

- départ; dans ce cas, il estrémunéré Pour letempsaHaPS

effectivement travaillé. UE = | nt

- 09. a)Tout emplayê bénéficie d'un congé sans retenue de salaire jpourriesoo

| -Jours pour lesquels 1'‘employéétait cédulépour travailler dans in
les cas suivants: Le EE TR EN

- a1 occasion du décès du père, de la mère, du conjoint, d'un
“ enfant, du frère ou de la soeur, du beau-père, de la
© belle-mère:44jours consécutifsdont les premierest celuidu

déc se. ERE :

 

- av‘occasion du décès d'un grand-parent,du beau-frère, de la’
- oo | “ belle-soeur: le jour des funérailles. (Cependant, trois (a) |
oa jours consécutifs dont le premier est celui du décès, sices >
§ x personnes demaurentsous le nmême toit que1 ‘eployé). Ce

 
-66 -

  
  



 

BC “0 » Tout.employé bénéficie d'un congéssans solde dans Tes cas
a se ‘ suivants: |

A l'occaston de son mariage: quatre(a)Jours ouvrables;

_: ààoccasion du marfage d'un enfant: le jour du mariage: EE

= äl'occasion du mariage du pére, de la mère,du frère, de 1a
soeur: le jour du mariage.

 

BamiiC) DansTes éas<ci-dessus.-ste mattigé-"du tes rubérattTes“dnËHey cme
a] | 3d plus de cent soixante-cing (165) kilométres du lieu de son À

- domicile, l'employé a droit ä un (1) jour additionnel sans solde.
Dans tous les cas, 1°employé doit prévenir son supérieur immédiat
avant son départ. tpn be 4 qe  

  

10. - Tout employé qui durantses heures céduléesdetravail‘doit LS
.. - comparaître en cour ou à une enquête dans une cause où la Compagnie

est impliquée, est remboursé de toute perte de salaire et les dépenses
- accasionnées par sa comparution sont à la charge de la Compagnie.

- Cependant, si l'employé doit comparaître en dehors de ses heures
… «régulières 11 est payë au taux de temps et demi| sos)pour«uneUE
<<< périodeminimum detrois (3) heures. | | 3

Les’ dispositionsprévues au paragraphe précédentSs‘appliquent
+ … Également dans le cas où l'employé est appelé ä comparaître en cour:
“>< Comme témoin des faits dont 11 a eu connaissance.alorsauRiSeale
dans1'exercice de ses fonctions. rt PE

«Me LaCompagniefoufournitt gratuitement auxemployés¢'‘appoint.lesvêtements°°)vants: AR REVERE SEIN SE

 

a).Nendeurs, de billets:

4 blazer = = toutes les 2,000 heures de travail, EE
2 pantalons.- toutes les 1,‘000 heures detravail; matérielau Cn
à 7. choix (fortrel ou matériel. actuel)" TAR

oo ‘chemises=toutes les 1,000 heures de travail; manchescourtes :
a ‘eu longues au choix de 1'‘employé. Le 5
2cravatesAtoutes les 1,000heures detravail.

  

  

 

  

 

   
    

   

   
Cb) Consigne, etepidttion  

“4,blazer i-toutes les 2,000 heures de travatlou’au choix’de
8 <<" l'employé, deux (2) sarraux toutesles 1,000 heures. :
1coupe-vent chaud pourrhiver - aes2,000 heuresde .

~ © travail. = |

2pantalons”=‘toutes. les2,000 heures de travail;matérielauL.
a Ales choix. (fortrel ou matériel actuel}. - | |
|MEchemi ses manches courtes ou longues selon Te choixdeŸl'employé
| 4 50 ; , = toutes les 1,000 heures detravail, a
M …Rcravates|-touteslesL000 heures¢dee travail,

  

  

  



p
t 3h

  
.. 12. A moins de dispositions contraires mentionnées dans 1a présente lettre |
- d'entente, les empl oyés d'appoint ne sont pas régis par les annexes B
a à G, les lettres d'entente et les articles suivants de la convention

collective de travail:
Article 7
Articles 9 @ 17 inclusivement
Article 22 @ 27 inclusivement

Po LL Ci i om.-hArticte 29
grETTT Article 31

Article 32
Article 34

  
13. Avant d'embaucher de 1‘extérieur, un posteà combler devra être

d'abord offert aux empl oyês d'appoint du groupe concerné.

 

14. Lorsque !' employé d'appoint atteint le statut d'employé régulier, les
| heures de travail accumulées comme employé d'appoint lui seront Le

créditées auxfins d'éligibilité et decalculsdes avantages sociaux.

| CONDITIONS D° APPLICATION:

 

  

 

Cee c 1. LaCompagnie respecterala. pratiqued'application de 1!‘article 16a.

 

   

  

su 2. LaCompagnie pourra faire appel aux employês d'appointqu"aprés avoir
5 ordersle travailauxX'aupiayée éligibles‘fnacetts surla Tiste de.ER
— Tappe . Fas

 

   Ni,

oa Buemployéinscrit«sur1alistede rappel qui atcepte ou refuse
| aeffectuerdetravail offert conserverases droits derappel.

    SE 4,04employé inscrit sur 1a liste derappel qui accepte letravail

 

  
  Cwaura droit aux conditionsde travail des employésréguliers

©.lorsque letravail est d'une semaine normale detravail foolque
définiàl'article7.01) ou plus. &  

  

 

   
  

  
‘st ladurée prêvue est demoins d'unea) semaine normale de

ravail, l'employé aura droit aux conditions des employés . … -
“d'appoint (tel que prévuà cette lettre d'entente) au taux horatre

«des fonctions exécutées compte tenu de son ancienneté à cette ;
fonction. Dans ce dernier cas, le nombre d'employés d'appoint.
© éligibledu groupe concerné inclura pour lesJournéesdetravail
"visées;cetemployé de la liste de rappel. er a

  

   
          

  

   

 

Letravailquin ‘a pas êté accepté parlesemployés sur1a liste de
“rappel sera réparti équitablement entre les employés d'appoint du.

groupe concernétenant compte de leur disponibilité etdes besoins,  

 

  
  6Laapplicationde l'article17,07 ne pourra avoirpour‘effet de confier

1e travail cédaféd'un Loyd régy fer3 unemployé4spans ES   

  

  

 



  LETTRE D'ENTENTE
ENTRE VOYAGEUR INC.

cr-aès APPELÉ LA"COMPAGNIE"

ë&.
BN LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE TERMINUSoù TRANSPORT VOYAGEUR {Csn) «À

lBcosh GaseeeSs - GLAPRBS neve LE “STAT*Pci>=-x

“Les parties conviennent de ce te -".

Pour lesgroupes d" employés “B* *C* et no
quand du temps supplémentaire a &t&@ octroyé
pourles périodes de fêtes suivantes: sn  

  
  

 

    
      

   

| Période desfêtes (ler décembre au15 janvier)

| Pâques (9 jours incluant te mardi dePâques) =,

- . Acttonde Graces (7 joursAnctuantlelendemainde jafate}

ratedeDollard (7 jours incluant. leTendenatndelafête)

et que par la suite surviennent des besoins- aCS LS
- additionels.de temps supplémentaire pour ces.
“- périodes de fêtes, l'éligibilité des-‘employés . :
3 effectuer ce temps supplémentaire :

© © additionnel sera déterminéeen tenant oeSee
“des heures| supp! fmantairesJess octroyées”.reTn

  

  

 

 

“LeZitämejourdu mois deJuin1985  
. 2Ù D AT RE FR Dies FraA pnt EE Sele ae

TE69PR oh . LE

     



    

  
LETTRE D'ENTENTE

ENTRE VOYAGEUR INC.

CI-APRÈS APPELÉ LA "COMPAGNIE"

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS DE TERMINUS DU TRANSPORT VOYAGEUR (CSN) {

C CISAPRÈS- APPELÉ-LE-SSYNDIEAT® 7774 voue Je Lorees candids be

"Les parties conviennent dece qui suit:

Pour le groupe des vendeurs de billets (groupe
“B") le systéme d'horaire de travail fixe, qui
a été mis en vigueur au 11 février 1985 sur
entente mutuelle entre les parties, continuera
à $ ‘appliquer selon les modalités convenues
soit:

1- Que le système d‘horaire de 2. Cl
| travail fixe ne s'appliquera pas | EE Les

aux employés assignés aux | PE
relèvesde vacances.

2- Que pour chaque jour durant
“ l'êté un minimum de deux (2)
employés ayant deux (2) ans
d'ancienneté et plus (trois

: mille sept cent quarante quatre
heures - 3,744) devront être
présents aux assignations du
matin et du soir .
respectivement”.

   

  

 

 

© Le21tème Jourdu mois de juin1985

ne   
    

 

 



 

 

ei Whe A

11 est éntenduque le projet discuté entre les parties visant. co

EERE utilisation d"une partie substantielledes surplusdisponi-

plete dans les quatre-vingt--dix. (90) jours suivant lasignatus

‘Les surplus disponibles seront utilisés de façon analogue au

; “projet réalisé entre Voyageur Inc. et le SyndicatdesCowes|

ueCantre«+Entretien‘Voyageur (es). AL Ag

 

re.de1a présente lettre d' entente.

   

    
  
  
   

  

    

  

  

  

LETTRE D'ENTENTE

Entre Lance MES OCT
= 25 pee

a or) eee Wer ESRit\mi1wthte Beare [Ad
a

) VOYAGEUR INC.

CI-APRÈS APPELÉE LA “COMPAGNIE”

dei € Fr €, 1650 *

et

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DU TERMINUS OU TRANSPORT VOYAGEUR (es)

Cl-APRES APPELE LE“SYNDICAT    
bles dans le compte du régime. antérieursera entrepris. etcom
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' LEComSSAIREouTRAVAIL
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VOYAGERIN. i SR
.505, boul. de Hatsonneuve€Es
“ MONTREAL {Quévec),
He 1Y4

 

a tearswendÇesployeur) - VOYAGEURIMC. (CSM)
>1601, rue Delorimier.
~~ MONTREAL (québec).
HRos. 4

   
.VOYAGEUR INC." .

©.1601, rue Delorimier
MONTREAL (Québec), :
HK4M5

  

 

 

| 155, bout.CharestEst
ae ee LS QUEBEC(Québec)|
LGK3Go

 

tartsao)lesyndicaten    
 

 

He    
   

“SYNDICATDESEMPLOYES oeTERMINUS ou sro

*SYNDICAT DESs ENPLOYESoucome1D.ENTRETIEN

CuSYMDICAT DESLaresDe VOYAGEURme.gg
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mE a or . Cd i pn i
PAÉDE Sir Cg i wie PAPE portend
Sti,pFSTREET

ssentiellement, parce que les 4 unitésde négociations visées par ‘ces

misesen vertu du Code canadien duà travail,

 

DE CIS 10 Nn

co n $ agit de 4 requêtes distinctes en vertu de

5 ‘article 49 du Code du travail, soumises à la fin de marset au début

Jé'avril 1988, par lesquetles1‘employeur demande la révocationdes:
ccréditations émises en vertu ‘du Code dutravail duQuébec, et ceCE 

   
ernières.accréditationssont actuellement visées par.des‘accréditations |

   

FE

  

  

  

 

| eprésenter,(M-16010-01:ou nouveauWu numéro: AMSTLESTGAL:.
Éd  

 

  
  

mesgroupe: des commis aubillets vendeursàde
| billets), les préposés à l'information et les

groupe d'employés téléphonistes de Montréal, à

  

 

  

  

Laseconde, celledétenueàMontréal|parte

 

 
‘ us,des;employés du “Centre d*entretienVoyageurvuepourco.

Te eprésenter{(M-16010-!1ou| nouveau numéro: SE|er12sTe2): nd 00egroupe des employésde1"entretiende
Montréal, comprenant les employés de garage,les
7.préposés au magasin des pièces et aux neux, les
- préposés àau ServiceAgsapprentis, 1 exclusion

des Haye i i

  

Leeroisième, celle détenueàà Québec|parte
 lkméicatdesemployésde Voyageur Inc. pourreprésenter.de16010-16¢ou«

+ [pouvesunuméro AQ8712S816): s. uw.

 

Apréposés à l'entretien deVédificeKentretion
me 6et maintenance”. a

= trateCantabasTNtd  

sr = ; ; =, AE Dee hea. - 4 ' ; ce.près yeas—eed

Tain . . .
pe

oT SE “Les|accréditationsen cause,émisesparles04 Lu B

-pométences québécoises«duà travail,sontTess suivantes. ouate

 

fire iCS da’première,celledétenue ä Montréal parlebe con

a fro,des employés de terminus du transport Voyageurne.(can,pourcb

agents de consi et d'expédition, ainsi que e1 i

   
FEexception des employés en charge (supervisors).bo

 

     

 

  

 

  

 

   

  

    

.“Tous les salariés au sens du Code du travail~~|   

 

 

  



 

    
 SA CS ‘ ta;quatrième,celle détenue à québec"par3 HE

a yndicat des employés de Vasseur.1e.,pourroprisenter (0-16010-140ou  
 

4 ;

ar 3 17 oo TousJessalariés àau sensP Code dutravail,
a ro ~. & T'emploi de Voyageur Inc. opérant sous le nomde
g EE : ~~ Terwinus Voyageur et sis au 225, boul. Charest, |
"no | ofr Québec, ainsi que sous le mom de Centre d'entretien |.
ro … SERa Der, Voyageur et sis au 145, rue des Cèdres, Québec, à | 8

l'exception des employés de bureau, des constablesŸ Le
: ‘et des employés visés par le certificat essCR

. . « d'accréditation portant le numéro de dossier- fs
ro Q-5253-03 (à noter que pour fins ESvesTe =
CE et$5250.031a été replace par ledossier

     

 

 
hs

Ao Après€uneà remise“d'audiencete13Juin1988, 4

À‘affaireest entendueàMontréalle 6juillet 1988.Acette occasion,tA
fesparties conviennent de réunirpour adjudication Tes4 dossiers HE

f-avant: mentionnés.SL 1 ae 5 x

des.presontfait vatotrverdatementnt otpar

 

san

aauiTes gouverneex
ne ralations détravail est celledu 

    



 

   

 

  

       

   

   

 

e
s
s
a

T
e
l

      

vedeMaisserdormir les 4 accrédi tations en cause, à la manière du

| "mn+._L. Juebdickionprovinciale,pour.passer àcetle-du

-(léoistetion«dewl'Assemblée nationaleduu Québec.

Jquescontestation$appuieessentiellementsur cesmoyensennero

© À actuellement régis par le Code canadien du.travail,rendantainst | prewndument Tnaptele commissairequ travail dd'agir«en 'l'espèce: 1

  

 

Parlement,par l'entremise de Conseil canadien
“des relations du travail. Le syndicat n'avait

aucun intérêt, bien au contraire, à quitter la

B
e
S
U

C
O
N
E

fédéral. Cependant, le changement de statut
~~ corporatif survenu en 1982 et la jurisprudence
x constante sur le partage des compétencesnneut
|. Taissatent pas d'autre choix. SE auers +

 

 © ‘ ue. A
s RE ;

| Cl or,+vu; qul'actuellementTesrelationsdetravel]

lentrelesparties au; litige tombent sous le éoup de lalégislation du.
; Parlement du Canada, l'empleyeur demande au comissairedu travail de 0!

révoquerles 4 accréditations accordées ila CSN en vertu delaok

 
   

 

  

   

  
   

   

  

 

|Le“syndicat CSN s‘oppose.fermement£3cesrequêtes.| a |

 

    

“une exceptiondéctinatoire, vu‘que les; relationsde travaildont

   

 

Cok une exceptionddrrecevabilité, vuj'a,natureduàrecoursexercéparaepour l

  : r‘employeur dansle cadredde1‘article.49duCodedutravail. 5

    

 

“Enfin,Te,syndicatCSN demande àauu comfssatreda

Ho | AT

yr     

   
   

  De y‘affidavit,sous 1a signature de monsieur le

  
É liregteur des|ressources humaines Jean-LouisProulx, verséau dossier lors dT

de l'audience et non contesté par le> syndicatCSM, |1 en ressort|notamment

Jes faits sulvantet =| | | |  

    
 



    

 

| 
  

 

$ fie {fr 7 RR emer i7

Ce La requérante rire une entreprise de transport de personnes et de

  

4 : Les faits matérielsSo

CRE,   
APTSe2 a

colis et a son siège social situé à Montréal.

[B- L'entreprisede la requérante consiste àeffectuer,de façon continuear
et régulière, du transport Intra<provingial.et extra-provincial de:

personnes etde colis. ST se as a

plusparticulièrement,€enplus dela partie«desess opérations4qui

“consistent à effectuer du transport intra-provincial, la requérante|

|  épère surune base quotidienne des services de transport&destination

=. de 1Ontario, notamment à Kirkland Lake et North Bay, et du:

 

  
“Au surplus,1Tarequéranteopèrecontinuellementun ‘servicedevoyages

|aies“à charte partie”. à desdesfhations.diversesà1extérieur de Ja Lx
-province€deQube;1 D Ce Te Ee

 

   routes.Tes opérations de larequérante, tant auniveau

_intra-provinciale«qu‘extra-provinciale, sont géréesparuné :

oefnrhea1dansun\but deerationalisation, of.aphistorique :

Àcorporatif de la’ requérante" aux‘allégations #10, 11 et12-onteu’ on

1pour effet que toutes les opérationsde la requérante, tant au niveau|

|tnere-provincial qu’‘extra-provinctal sont. complètement intégrées et “of 
HePlacé devantexactement“tés mimes1faits,le; Conseilcanadiendes

«relationsdu travail, aémis les certificats d'accréditation produits

1sousles ots A-l à.16,detout4asuitedess représentations

  

 
-Nouveau-Brunswick, notammentà3: Edmunston.. TREA7

 

Ps |amintstrationIntégrée ettunique,À partie¢geson'siègesocialah

|montrent Dé a Lors CnEe

 

 



   

  

  
    

 

    
  

   

    

   

  
“écrites produitesaau.soutien dupremier changementde“juridiction Ne

Bhconstitutionnelle, savoir celui des employés de bureau, opéré par4

l'émission ducertificat déposé ausoutiendes présentes souslaBOteds
A-1et produites sous1acote’AT pour wvaïoir commesi au long 40 À

A PRRRÉESE5LTLT és aAs1À

aeÉ pois)  

  

4 27 Cl“Dans,les dossiers du conseilcanadiendes; relationsdu travail,ony

PEER “retrouve entre autresles associationssuivantesdétanant.des

(seacbéditartonsfédérales:

 

ausyndicat«destorts.de terminus du transport€ voyageur,me.|       
TTa odCait RE EEE

E

| 514a1eSyndicat desemployésa“CentreaentretienVoyageurInc.
: a iWieHetEee Las CE Ran 
 

 

LesPE

 

 [ ‘ouvertureà1‘application de cette¢ dispositioniarticle 49aucodeau

© gravaily [Notesett autorités,àp-An. al oe

 

Le Comissatre™1 travaila‘a pas. la compétence tégale d'entendreetde

. Jugerodu présent,recours exercépar1employeursétant donné (Que|less

 

A
R
E

0    # 
  



   
  

  

   
     

  
   
     
   

  
relations¢detravailentre lespartiesau1lttgessont‘actuellement
|reste parleCode canadien du travail.

      

+}terrecours.sxercépar1‘employeurest“inapproprié, ‘célut-ci ayant a.

|| consister nonpasenuñe requête en révision ou révocation en vertu de

Ct1article 49 duCode du travail, mais plutôt en un recours enCS

Sh |: révocation soulevé dans les délais et selonta façon prescriteen

Ilvertude } article41du.Code duteavatttcer argument;aétéplatCe
Lo a ir |verbalement et nonparécrit) EH

  

 

 
 
   Lesrerelationsde travail.

| législation fédérale.
  |,chezl'employeur, sontrégies parTa

 

| )Le faitpour un employeur‘dedevenir assujetti àda légistationwd
|méreautravailpeut entraînerla perte d'uneaccréditationémise

  
  

  

  
 

 Pr Toa €“employeur estuneentrepriseutdefaçon normale

Ca pehabituelle, depuisdes fusions corporatives survenues au seinde. Cn

©Nentreprise en1982,effectuedutransportAnter-provincialev

54 prtra-provincialde personnes et de colis.Toutes les activités.de +

1‘employeur, en vue de la réalisationde sa fin, sont.Antégrées et sont :
_ hous.la direction etlecontrôle¢depersonnes.rattachéesA ystège soctal

| pique de Morkréal. 7 Lu Crée

 

       
  

 

    

 

Wi      



  

D
i
p
m
a
n
a
e
d
s
p
a
L
E
N

C
o

 
   

  
  

    

     

 

3 Se

vi s =ig #

-I1adéfinition du terne Ë
bde y‘article 2 de laà partie\vduCode canadiendu travati:Sie 71;

bute. | R
. [Btrefonction d'un accord intervenu entrelesparties pour que.leurtigLu :

To [baitentendu partel tribunal, mais d'une ‘appréciation.deFaitsen ; {

2fonayion4dudroit gear,etstatutairehabilitant La

|

r
a
r

r
t
e

p
u
r
s
r
i
r
e

 

| Ces faits convainquent que 1employeur€est

npMicitementvisé par:

 

gews#arafhaLEE 5 PasCag if>   
DA PEER ET a AEie iiide 3; Br UN ERekr we poyELCPnSYA ELatt

Tr ed - Sn :

iF Tes exclusions mentionnées au paragraphea) del article922 (10) de la IE

Lot constitutionnelle de 1867:

 
«es êt autres ouvrages et entreprises reliant

la province à une autre ou à d'autres provinces, «ou
s'étendant au-delà des Hattes de la province;

 

“entreprise fédérate".‘mentionnéeàau paragraphe

  

5autre ouvrage ou‘entreprise reliant une A “su-delf des Tastes d'une province;|

 

hn os Tors, parfla nature,de sesopérations,fnce

‘employeur.est une“entreprise fédérale" tombant sous l'empire de là

«(législation fédérale auuchapitre€de relations de travail avec.ES

© qpalariés.ooeeTL
  

   ar “Rappelons«que Je; défautdee compétenceest d'ordre

Mnsi,1la»conpétence d’entendre et de juger une affaire ne peut .

 

   
[ lenfait»pour unnempicyeurdedevenir assujettia1aTégistation

“5° fédérale du travail peut entraîner Ta perte d'unebitin
8émiseselona legislationquébécolse«du travail R {

    
“Une“associationaccréditée*,.ausens+y‘article

)b du code dutravail du Québec,peut perdre=sonaccréditationdans|ces4]
pirconstances:

  

Lo wios of à
ayBeier)

… province à une ou plusieurs autres, ou s'étendant|

 

  

    

   

  

    

   

  
  

  

 

   

  

  

  

  
  

 



 

   
    

   
 

   

pramutationdeeindroitselon1‘article“aauCodetreats

  

 Jrespectifs decompétences législa

 

“travatt.:aT ChUewltl 0 7PS

 

 

 

ovo A |article 43@Codedu travail,a?est
prescequiwe

|“L'accrééitationd'uneassociationdesalariés
, — annule de plein droit l'accréditation de toute

E nouvelle» accréditation’fies Sa  

Co a “Uneaccréditationémisepar leConset1canadienns| à
—}petations dutravailne peut pas avoirpour effet d'annuler depleinnae] [A

{meaccréditationémisepar une compétence québécoisedutravail. SE

        

 

    
Deplus,leTégistateurquébécois/ne 5peutto

    
 

fnmatièrederelations‘dedetravail
  

TTCependant,cette‘disposition dela légistation

pour buts ... particulièrement la négociation etl'application de:

bonventions. collectives” (C.Tesart. la),ne peutse qualifier comme

“<ptatut d'"associationaccréditée” (art. 1b) qu'en fonction d'une seule
… Hecréditation. En régime de relations detravail nord-américaine, laa

as Puralitéee* représentation n‘existepas. Cre TET EL

      

   

  
  

  

   

 

  

 

      

 

“autre association pourle groupe visé parlarr 44

bo sie di D'abord,‘uneitelleannulation automatiquede pleinLog
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